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Les Décrets-Lois 
et la durée du travail 

par Maurice BOULADOUX 

Ce n'est certainement pas par 
hasard que M. Paul Reynaud a fait 
placer en tête du train des décrets-
lois celui qui concerne la durée du 
travail. Depuis des mois, en effet, 
une bataille est engagée autour 
des quarante heures entre les or-
ganisations ouvrières, qui veulent 
le respect de la loi, et les groupe-
ments patronaux qui réclament en 
fait son abrogation. On a pu s'éton-
ner que tant d'importance soit 
donnée, du côté ouvrier comme du 
côté patronal, à un problème qu'on 
aurait pu considérer sous le seul 
angle technique et qui se trouvait 
pratiquement résolu, d'ailleurs, par 
la série de décrets qui en deux ans 
ont largement assoupli la loi. C'est 
qu'en réalité, d'un côté comme de 
l'autre, on se rendait bien compte 
qu'à travers la « semaine de qua-
rante heures », c'était toute la lé-
gislation sociale de juin 1936 qui 
était en cause. La lecture du pre-
mier des décrets-lois du 12 novem-
bre, montre bien que l'on n'avait 
pas tort, la portée de ce texte dé-
passe, et de loin, celle du simple 
problème de la durée du travail. 

Examinons donc brièvement ce 
document qui est, en quelque sor-
te, l'abrégé de la doctrine patrona-
le traditionnelle en la matière. La 
durée « légale » du.travail, nous 
dit-on, reste fixée à quarante heu-
res mais elle est basée sur la se-
maine de six jours. Comment s'ap-
pliquera ce principe nouveau? Ici 
nous rencontrons la première at-
teinte à î'esprit des lois sociales 
votées depuis deux ans et qui, quoi 
qu'on en ait dit .était basées sur la 
collaboration des organisations pa-
tronales et ouvrière : ce sont les 
chefs d'entreprises qui choisiront 
entre les deux modalités offertes 
par le décret : répartition égale 
du travail sur six jours, pour 
permettre la « semaine- anglaise ». 
Les travailleurs n'ont même plus 
leur mot à dire, les organi-
sations ouvrières sont dessaisies 
d'une de leurs prérogatives impor-
tantes : la consultation. En résumé, 

On nous dira peut-être que, dans 
la pensée du rédacteur de ce dé-
cret, les inspecteurs du travail au-
ront pour mission de freiner les 
demandes d'heures supplémentai-
res. Erreur profonde, l'article 5 
prévoit bien que la durée du tra-
vail ne devra pas dépasser neuf 
heures par jour et 49 heures par 
semaine ,mais il prévoit cette ex-
ception : « sauf dans le cas où les 
dispositions réglementaires en vi-
gueur prévoient une durée supé-
rieure ou sauf autorisation spé-
ciale de l'inspecteur du travail ». 
D'ailleurs ne fixe-t-on pas, à l'arti-
cle 6, un taux de rémunération des 
heures supplémentaires pour la 
tranche dépassant 400 heures par 
an, c'est-à-dire entraînant une du-
rée du travail supérieure à la se-
maine de 48 heures ? 

Que ne trouve-t-on pas dans ce 
premier décret du 12 novembre ? 
Un article 9 indique que « les jour-
nées de congé payé, accordées en 
sus des quinze jours de congés pré-
vus par l'article 54, du livre 11, du 
Code du travail, pourront être ré-
cupérées sans rémunération ». 
L'improvisation apparaît ici fla-
grante : d'abord, il ne peut s'agir 
de l'article 54, qui a trait au repos 
des apprentis les dimanches et 
jours fériés, ensuite cette initiati-
ve ferait table rase de toutes les 
dispositions prévues dans les con-
ventions collectives et accordant, 
soit à des chefs de service, soit à 
des collaborateurs ayant une cer-
taine ancienneté, un congé supé-
rieur à quinze jours, possibilité 
prévue par l'article 54, du livre 
I du Code du Travail, auquel se 
réfère évidemment le décret-loi et 
qui précisait que les nouvelles 
dispositions légales ne portaient 
pas atteinte aux usages ou aux dis-; 

positions des conventions collec-
tives assurant des congés supé-
rieurs au minimum fixé par la loi. 
Ainsi, on le voit, nous enregistrons 
au détour de cet article, un coup 
porté à la loi sur les congés payés. 

Mais ce n'est pas tout, hélas ! le 
le libre arbitre patronal s'exerce à décret-loi sur la durée du travail a 
un tel point qu'il lui est permis des conséquences plus redoutables 
d'instituer un horaire de travail pour maintenant et pour l'avenir, 
plus défavorable que celui qui ' N'y est-il pas stipulé, en effet, que 
existait avant la loi de juin 1936, j « les dispositions du présent décret 
en supprimant, par exemple la sont applicables nonobstant toutes 
« semaine anglaise » précédem- dispositions législatives, réglemen-
ment accordée... taires ou contractuelles contraires ? 

Sans doute reste-t-il au ministre' Réfléchissons bien à ce texte ; c'est 

La C. F. T. C. en (ace des Décrets-lois 
Le Bureau dé la Confédération Française des Travailleurs Chré-

tiens, réuni le 20 novembre 1938, ayant pris connaissance des décrets-
lois du 12 novembre, 

Considérant volontiers que ces décrets-lois présentent, notamment 
au point de vue des allocations familiales et de l'encouragement à la 
natalité, des mesures dont l'application pourrait être utile et qu'ils 
s'efforcent d'apporter à la situation économique et financière actuelle 
des remèdes rendus nécessaires ; 

Considérant, d'autre part, que ni la C. F. T. C, ni les syndiqués 
chrétiens ne se sont jamais refusés à faire l'effort qu'exigeait le salut 
du pays, mais que les décisions prises leurs paraissent incomplètes et 
les sacrifices inégalement répartis ; 

Constatant cependant que, soit directement, soit par voie de réper-
cussion, les décrets-lois auront pour résultat de faire supporter par 
les classes laborieuses le fardeau de la situation présente ; qu'ils entraî-
neront une augmentation du coût de la vie, insupportable étant donné 
l'insuffisance actuelle du pouvoir d'achat de certains salaires, et qu'ils 
risqueront de rendre inefficace, par l'augmentation du prix de revient 
et la situation périlleuse de la trésorerie des entreprises qui en résul-
teront, tout effort nouveau de production ; 

Considérant que, malgré les promesses faites et les espérances 
qu'on a laissé naître, ces décrets portent une grave atteinte à la légis-
lation sociale votée par le Parlement actuel et qu'ils ne réalisent pas 
les compensations attendues : entre autres, sur le plan social, l'éta-
blissement d'une retraite vitale pour les vieux travailleurs, et, sur le 
plan économique, l'octroi de crédits à faible taux d'intérêt pour un 
équipement rationnel des entreprises, en vue du bien commun de la 
nation ; 

Considérant que les sanctions prévues pour l'inexécution de ces 
décrets-lois, et qui sont différentes suivant qu'il s'agit de patrons ou 
de salariés, violent le principe de l'égalité des citoyens devant la loi ; 

Considérant, enfin, que l'augmentation des impôts qui frappent 
lourdement les milieux populaires n'est accompagnée d'aucune mesure 
sérieuse pour réprimer la fraude fiscale : 

Proteste énergiquement contre la partie incriminée desi décrets-lois, 
Demande à tous ses Syndicats d'élever la même protestation au-

près de leurs représentants au Parlement et invite celui-ci à se pro-
noncer au plus tôt ; 

Se réserve de prendre ou de suggérer toutes mesures utiles, no-
tamment pour obtenir du Parlement la modification profonde des dé-
crets-lois et le vote des compléments nécessaires en s'inspirant du plan 
de la C. F. T. C. ; 

Fait appel à la discipline des syndiqués chrétiens pour qu'ils ob-
servent les seules directives de leur Confédération. 

* • ** 
La présente motion sera portée à la connaissance des Sénateurs 

et Députés. 

Désiré RIMASSON 
Ouvrier typographe, 

Secrétaire-Fondateur du Syndicat Chrétien 
du Livre de Rennes, 

Membre de la Commission Départementale 
de Conciliation et d'Arbitrage. 

Secrétaire adjoint de l'U. R. de Bretagne, 

Secrétaire adjoint de la Fédération 
des Travailleurs Chrétiens du Livre, 

qui vient de remporter un magni-
fique succès aux élections prud'ho-
males, recueillant 237 voix contre 
176 au candidat C.G.T. sortant. 

Au premier tour, une seule voix 
manquait au candidat C.F.T.C. qui 
obtenait 198 voix contre 141. 

Tous nos lecteurs se réjouiront 
du brillant résultat obtenu par ce 
militant syndicaliste qui, outre ses 
nombreuses occupations, prend 
une part active à la rédaction de 
ce journal. 

Les progrès 
du syndicalisme chrétien 

d'après les scrutins 
professionnels 

Dans la Banque, l'on annonce 
déjà des résultats très intéressants. 
Aux élections à la caisse des soins 
aux familles, les cheminots ont 
doublé le chiffre des voix qu'ils 
avaient obtenues aux élections du 
Conseil Supérieur des Chemins de 
Fer en 1934 (48.670 suffrages). 

Aux élections des délégués ou-
vriers à l'usine Gillet-Thaon (Lyon) 
les syndicats chrétiens ont enlevé 
9 sièges sur 10 à pourvoir. 

Dans la Loire, aux aciéries Ver-
dié (Firminy) : 7 élus C. F. T. C. 
sur 14 sièges. A Lorette-Grand' 
Croix : 6 candidats C. F. T .C. élus 
sur 6 sièges. A Saint-Julien-Molin-
Molette, établissements Gillier, 8 
sièges sur 9. A la maison Blanc 
d'Aissac, 5 délégués sur 6 sièges à 
pourvoir. A Maizilly, usine Michau-
don, 5 élus sur 7 sièges à pourvoir. 

Nos amis de Cambrai n'avaient, 
en 1936, qu'un seul délégué à la 
sucrerie d'Iwuy ; deux en 1937. Ils 
viennent d'obtenir 5 mandats sur 
6 (1 à la C. G. T.) 

Il est bien vrai de dire que, de-
puis 50 ans, le syndicalisme chré-
tien avance lentement mais sûre-
ment. La C. F. T. C, c'est le flot 
qui monte et qui doit tout envahir. 

Nos camarades marseillais en deuil 
Tous nos lecteurs ont eu conais-

sance du terrible incendie qui a 
détruit, il y a quelques jours, le 
magasin des « Nouvelles Galeries » 
à Marseille. 

Dès qu'il a eu connaissance de 
l'étendue du sinistre, le secrétaire 
général de la Fédération des Syn-
dicats chrétiens d'Employés a 
adressé, au nom du Bureau Fédé-
ral et dè la Confédération, un télé-
gramme de sympathie et de con-
doléances aux camarades de Mar-
seille victimes de cette catastrophe 
et à leurs familles. 

Quatre de nos adhérentes du 
Syndicat des Employées de Mar-
seille ont péri dans l'incendie, ain-
si que le père d'une syndiquée et 
l'épouse d'un syndiqué. 

La Fédération a décidé d'ouvrir 
une Souscription Nationale auprès 
des adhérents de tous les syndicats 
en faveur des familles de nos ca-
marades tombés victimes du de-
voir professionnel, en faveur aussi 
des nombreux camarades réduits 
au chômage par suite de l'incendie 
des « Nouvelles Galeries ». 

Nous sommes certains par avan-
ce que nos syndiqués répondront 
avec empressement à notre appel. 

Prière aux syndicats de centra-
liser les fonds et de les verser au 
Syndicat des Employés (C.F.T.C.) 
28, rue Saint-Suffren, Marseille, 
compte Chèques Postaux Marseil-
le-Arberet 252-64 avec la mention 
« Souscription fédérale victimes 
incendie Nouvelles Galeries ». 

du Travail la possibilité d'autoriser 
dans certains cas la semaine des 
« cinq huit » que M. Paul Reynaud 
qu'on peut excuser de ne rien con-
naître de la psychologie ouvrière 
a bien inutilement qualifiée de se-
maine des deux dimanches » ; mais 
ce ne peut être qu'une rare excep-
tion... 

L'article 4, décèle toute l'ironie 
contenue dans l'article premier qui 
laisse subsister le principe des 40 
heures. Il offre, tout d'abord, aux 
employeurs un crédit de 50 heures 
supplémentaires dont ils pourront 
user sans aucune justification, puis 
il permet aux inspecteurs du tra-
vail d'accorder, par tranches de 40 
heures ,un crédit d'heures supplé-
mentaires pratiquement illimité, 
c'est-à-dire simplement soumis à 
la bonne volonté de ce fonctionnai-
re. Un seul recours possible contre 
les abus : un arrêté du ministre du 
Travail retirant, sous certaines 
conditions, l'autorisation donnée 
par l'inspecteur. Par contre, si 
l'inspecteur du travail refuse d'ac-
corder un crédit d'heures supplé-
mentaires, son refus doit être con-
firmé par le ministre, faute de quoi 
l'employeur n'a qu'à passer outre. 
On croit rêver en réfléchissant aux 
■conséquences d'un tel système 
on ne peut dissimiler son inquiétu-
de quant à l'état d'esprit qu'il ré-
vèle ! 

toute la législation sociale, qui est 
remise en question, législation dont 
la pièce essentielle est la conven-
tion collective qui peut toujours 
contenir, par la volonté des par-
ties, des dispositions plus favora-
bles que celles résultant des lois. 
Qui, plus est, les conventions col-
lectives ,par le jeu de l'extension 
se voyaient attribuer des effets de 
droits publics : elles pouvaient de-
venir, en quelque sorte, la vérita-
ble loi de la profession. Qu'en sera-
il désormais ? Nous n'osons pas 

répondre à cette question... 
Il y aurait encore beaucoup à 

dire. Nous nous bornerons, après 
avoir déclaré qu'il n'est pas possi-
ble de prendre au sérieux l'impo-
sition dont seraient frappés les su-
per-bénéfices patronaux, à consta-
ter que ce que l'on semble vouloir 
aujourd'hui, c'est faire disparaitre 
les premiers linéaments de l'ordre 
nouveau issu de la législation so-
ciale de juin 1936 et, avec eux, 
tout espoir de voir enfin se réaliser 
l'organisation rationnelle de la pro-
fession et de la production. Sous 
couleur d'un redressement auquel 
nous sommes attachés autant que 
quiconque, nous assistons à un der-
nier sursaut du libéralisme éco-
nomique agonisant ; nous avons 
trop connu ses méfaits pour accep-
ter de nous laisser de nouveau 
courber sous son joug. 

A la suite des incidents qui ont suivi la grève dite « générale », une délégation des métallos C. F. T. C. 
de la Loire-Inf. a été reçue au Ministère du Travail. De gauche à droite : Marius Dubas, Nantes ; Henri Linger, 
Saint-Nazaire ; Joseph Botton, fédération de Paris ; Charles Mabit, Union Départementale, Nantes ; Constant 
Chauve, Union Locale, Saint-Nazaire ; Yves Bodiguel, Technicien, Nantes. (A,jem-e Trampus, Paris). 

A la C. G. T. 
diminution des effectifs 

Les Fédérations Cégétistes qui 
ont vu leurs effectifs gonfler le 
plus fortement de 1936 à 1937 sont 
celles où les effectifs ont le plus di-
minué au cours de ces derniers 
mois. 

Les militants de ces corporations 
estiment eux-mêmes que, depuis le 
début de .1938, cette diminution 
des effectifs a été de l'ordre de 
1.500.000 pour l'ensemble de la C. 
G. T. ; qu'elle peut se chiffrer à 
environ 200.000 pour le bâtiment, 
200.000 pour l'alimentation, 150.000 
pour l'agriculture, etc.. 

Ce sont là des estimations très 
■optimistes. Nous ne croyons pas 
nous tromper en disant que la C 
G. T. a perdu près de 3 millions 
d'adhérents. Déjà, en 1937, on par-
lait à l'Union des Syndicats de la 
Seine, d'un million de timbres non 
utilisés. La C. G. T. ne doit donc 

pas compter ses membres par le 
nombre de timbres distribués. Ac 
tuellement, de semaine en semaine 
les1 pertes s'accentuent. 

Si noù5 signalons ces faits, c'est 
à un simple point de vue documen-
taire et pour que .'«S syndiqués en 
retirent la leçon qui convient ; les 
gonflements subits sont très' dan-
gereux pour un mouvement. Quand 
en juin 1936, sous la pression 
odieuse de certains meneurs, les 
ouvriers rentraient en masse à la 
C. G. T., certains syndiqués C. F 
T. C. enviaient ces arrivées massi-
ves. Que pensent-ils maintenant 
devant ce dégonflement massif 
Que la C. F. T. C. a eu raison d'être 
prudente de s'attacher surtout à la 
formation des militants. Travail-
lons donc avec énergie à cette for-
mation des cadres. D'après le plan 
de la C. F. T. C, apportons tous les 
jours notre pierre à la construction 
de cet ordre social nouveau que 
nous bâtissons lentement mais so-
lidement. 

La C. F. T. C. contre la grève générale 
En face des bruits de grève générale qui ciculent actuellement de 

façon persistante, la C. F. T. C. croit devoir faire connaître publique-
ment son opinion; 

Elle estime que les sacrifices demandés au pays, s'ils répondent à 
une nécessité indiscutable du moment — conséquence d'erreurs suc-
cessives commisses depuis vingt ans — n'ont pas été normalement 
répartis par les décrets-lois et que ces derniers contiennent non seu-
lement des mesures de régression sociale mais des dispositions fiscales 
qui porteront atteints au minimum vital des familles ouvrières. 

Dans ces conditions, la C. F. T. C. déclare qu'elle entend combat-
tre les textes qu'elle incrimine, mais elle estime que le respect des lois 
s'imposant à tous les citoyens, c'est au Parlement qu'il appartient de 
prendre, sans délai, ses responsabilités et que le principe de la grève 
générale qui constitue d'ailleurs une intolérable brimade pour la popu-
lation, ne saurait être admis par les syndiqués chrétiens. 

L'action nécessaire peut être menée, dans la légalité, de façon effi-
cace, auprès des Pouvoirs Publics, comme en témoigne la publication 
de l'arrêté du 23 novembre qui atténue sensiblement les effets inad-
missibles du décret-loi du 12 novembre sur la durée du travail. 

(24 novembre 1938). 

Une dictature qui fait école 

L'Internationale 
syndicale chrétienne 

(ISC) Les 3 et 4 novembre der-
niers le Censeil de la Confédéra-
tion Internationale des Syndicats 
Chrétiens s'est réuni à Liège sous 
la présidence de M. J. Zirnheld, 
Paris. Assistaient à cette session 
les représentants des confédéra-
tions de France, de Belgique, des 
Pays-Bas, de Suisse, du Luxem-
bourg, de Hongrie et d'une dizaine 
d'Internationales professionnelles. 

Dans son rapport d'activité le se-
crétaire général, M. Serraens 
(Utrecht) exposa la nouvelle évo-
lution politique qui, une fois de 
plus, a diminué le champ d'action 
du syndicalisme chrétien par la 
disparition des organisations syn-
dicales des Sudètes. Après une lon-
gue discussion consacrée notam-
ment aux répercussions de la po-
litique sur le syndicalisme, la ré 
solution suivante fut adoptée : 

Résolution 
La Confédération Internationale 

des Syndicats Chrétiens réunie en 
Conseil à Liège les 3 et 4 novem-
bre 1938, 

déplore les événements de cette 
année qui ont amené l'Europe au 
bord de la guerre, 

exprime sa profonde gratitude 
envers la Divine Providence qui; 
une fois de plus, a sauvé les na 
tions du désastre qu'elles avaient 
rendu inévitable tant par leurs ac-
tes que par leur négligence, 

condamne tout recours à la for-
ce pour régler les différends inter-
nationaux et proclame la nécessi-
té du respect des lois morales dans 
les relations entre les peuples. 

regrette que la Société des Na-
tions ne se soit pas développée de 
telle façon que leg causes des guer-
res soient supprimées par l'institu-
tion d'un véritable ordre interna 

tional basé sur les droits des na-
tions et qui imposerait le règle-
ment pacifique de différends éven-
tuels autant qu'il organiserait la 
possibilité, de réaliser les change-
ments politiques justifiés qui pour-
raient devenir nécessaires ; 

estime que, si dans les conditions 
actuelles, un réarmement s'impose 
à certaines nations comme une pré-
caution nécessaire à la défense de 
la paix, une nouvelle course aux 
armements ne saurait être propre 
à la constitution d'un ordre nou-
veau, l'indépendance naturelle des 
peuples et le plus grand bien de 
l'humanité — et notamment le 
bien-êtrg des classes laborieuses de 
tous les pays — exigeant en 
effet que les Etats s'attachent, par 
voie d'accords internationaux, 
amener une réduction générale des 
armements et une reconstruction 
de l'organisation de la société in 
ternationale ; 

fait appel aux grands Etats — et 
notamment aux Etats-Unis d'Amé-
rique qui, par une collaboration di-
recte,- pourraient fortement con-
tribuer à l'institution d'un nouvel 
ordre international, — pour qu'ils 
abandonnent leur attitude d'isole-
ment et remplissent la tâche inter-
nationale que leur importance mê 
me leur impose dans la famille hu-
maine. 

demande à toutes ses organisa-
tions affiliées et à tous ses mem-
bres et amis de travailler, chacun 
dans sa sphère d'influence, à la 
propagation des vrais principes de 
la morale internationale, contri-
buant ainsi au réarmement moral 
et préparant l'avènement de l'or-
dre et de la paix internationale. 

Ensuite le Conseil entendit des 
rapports de MM. J. Mennelet (Pa-
ris) et A. Stapelkamp (Utrecht), 
sur les allocations familiales obli-
gatoires, et de MM. A. Cool 
(Bruxelles) et G. Tessier (Paris) 
sur les méthodes de •'•propagande 

Pour les Métayers 

Les allocations familiales seront 
obligatoires pour les métayers à 
partir du 1er janvier 1939. 

La loi impose pour son applica-
tion le fonctionnement de Commis-
sions paritaires. D'où, nécessité 
d'avoir des syndicats patronaux et 
ouvriers bien distincts. 

11 faut que les exploitants se 
groupent à part dans la Fédération 
des Syndicats Chrétiens d'exploi-
tants agricoles, et qu'ils fassent 
bon accueil à tous les métayers qui 
viendront. 

Il faudrait que dans toutes les 
communes l'on crée ces syndicats 
d'exploitants. Dans chaque syndi-
cat communal, les métayers choisi-
ront leurs délégués et les délégués 
de tous les syndicats n'auront qu'à 
se mettre d'accoTd sur les ques-
tions à étudier. Hélas ! nous avons 
bien peur que la plupart des ex-
ploitants et des métayers restent 
dans leur torpeur et leur insou-
ciance. Cette affaire est cependant 
très importante ; elle est le pre-
mier pas vers les conventions col-
lectives. 

Allons ! Au travail ! Réveillons 
1 nous 

syndicale. 
Une petite exposition d'affiches 

et de tracts de propagande avait 
été organisée par le Secrétariat 
pour servir d'illustration aux rap-
ports. 

Finalement le Conseil examina 
les rapports présentés par MM. H 
J. Kuiper (Utrecht) et H. Pauwels 
(Bruxelles) sur l'assurance-chôma 
ge obligatoire, question qui occupe 
le premier plan de l'actualité so 
ciale tant en Belgique qu'aux 
Pays-Bas, où des projets de loi et 
des avant-projets sont en discus-
sion. 

Le Fùhrer du Reich est, on le 
sait, un maître incontesté, en ma-
tière d'élections. Il sait, comme pas 
un, réunir des majorités qu'on peut 
sans crainte qualifier d'écrasantes, 
puisque pour les obtenir, il com-
mence par le bon moyen, écraser et 
détruire l'opposition. Mais, ce qu'on 
ne sait peut-être pas assez, c'est 
qu'il y a, en France même, de très 
bons élèves qui, bien qu'ils soient 
encore très loin de sa maîtrise, 
n'en manifestent pas moins une 
très grande bonne volonté à mar-
cher sur ses traces. 

Ces élèves, nous les trouvons en 
particulier à la Fédération dite Na-
tionale (parce que dirigée par des 
internationalistes) des chemins de 
fer. Déjà, l'année dernière, ils 
avaient voulu montrer leur savoir-
faire à l'occasion de l'élection du 
délégué au Conseil Supérieur du 
Travail. Mais, pour leur coup d'es-
sai, ils avaient dépassé la mesure, 
car leur candidat, qui n'avait pas 
de concurrent, avait réuni sur son 
nom une super unanimité de 110 %, 
ce qui a, entre parenthèses, fait 
mentir le proverbe qui dit qu'en 
France le ridicule tue. 

Le mois dernier, à l'occasion des 
élections des délégués à la Caisse 
de secours aux familles, la Fédé-
ration « Nationale » aurait bien 
voulu remettre ça, mais cette fois 
ils n'étaient pas seuls, puisque la 
Fédération des Syndicats chrétiens 
avait, elle aussi, décidé de présen-
ter des candidats. Si bien que nos 
bons camarades se sont vus dans 
l'obligation de mettre tout en œu-
vre pour nous écraser et réunir la 
majorité massive dont ils avaient 
besoin pour couvrir leurs menson-
ges. Et il n'y ont pas manqué ; les 
manœuvres les plus indélicates, la 
pression la plus scandaleuse ont été 
mises en œuvre à cette occasion. 

Notre Fédération a, en sa posses-
sion, un dossier très volumineux de 
rapports fournis par les syndicats 
locaux, sur les opérations fraudu-
leuses auxquelles ont donné lieu 
ces élections. 

Dans une grande gare parisien 
ne, par exemple, sur 2.800 bulletins 
imprimés au nom de nos candidats 
1.400 ont disparu. Dans cette mê-
me gare, un sous-chef distribuait 
lui-même à ses subordonnés les en-
veloppes et les bulletins cégétistes 
les agents désirant voter pour d'au 
très candidats étant dans l'obliga 

tion de lui réclamer les autres bul-
letins. 

Dans de nombreux endroits, à 
Nantes en particulier, dans certains 
services, nos bulletins n'ont été dis-
tribués que tardivement, après dis-
tribution des enveloppes et com-
mencement des opérations de vote, 
les bulletins cégétistes ayant été 
distribués par les délégués, alors 
que régulièrement ils devaient 
l'être par les soins de l'Adminis-
tration. 

Ces faits ont motivé une enquête 
administrative, sur plainte de no-
tre Fédération. Enquête qui devrait 
être close par des sanctions si la 
lâcheté de nos chefs ne laisse pas 
étouffer, une fois de plus, la voix 
de la justice. • 

Et ces manœuvres ont abouti à 
faire attribuer 267.000 voix, soit 
150.000 de moins que le nombre de 
cotisants dont elle se vante et la 
moitié des voix réunies par son 
candidat au Conseil Supérieur du 
Travail. Ce qu'on peut appeler 
« une victoire » à la Pyrrhus, ce roi 
de Carthage qui voyait fondre son 
armée à chaque bataille gagnée. 

De leur côté, nos candidats réu-
nissaient 48.600 voix, auxquelles on 
peut joindre 23.000 bulletins blancs 
qui, si tout s'était passé normale-
ment, auraient porté en grande 
partie leurs noms et qui constituent 
une masse de plus de 72.000 chemi-
nots qui, franchement ou timide-
ment, réprouvent l'action et les 
méthodes de la C. G. T. Ces 48.000 
voix constituent également un 
chiffre encore jamais atteint. Quand 
on leur demandait au nom de com-
bien d'adhérents ils parlaient, nos 
dirigeants fédéraux donnaient le 
chiffre de 40.000, qui faisait sou-
rire nos chefs et suscitait les sar-
casmes de nos adversaires. Les uns 
et les autres seront bien obligés 
l'avouer maintenant qu'ils étaient 
trop modestes. 

Mais, pourquoi la Fédération 
Nationale, si puissante en apparen-
ce, si orgueilleuse de sa force, a-t-
elle besoin de recourir à de tels 
moyens ? Sentirait-elle son corps 
colossal vaciller sur ses pieds d'ar-
gile ? Ou bien finirait-elle par cons-
tater et craindre les forces d'expan-
sion des idées sociales chrétiennes ? 
C'est ce qu'un avenir proche nous 
apprendra. 

P. HERFRAY. 



LA VOIX DBS [SAKAnXHDBH 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Gilbert, deuxième enfant de notre 
camarade Célestin Pottier, du Syndi-
cat des Travailleurs des Mines de La 
Brutz. 

Michelle, cinquième enfant de no-
tre camarade Fidèle Lemoine, du mê-
me syndicat. 

Claudine, fille de notre camarade 
Jean-Baptiste Emeriau, du même 
Syndicat. 

Jean-Claude, fils de notre camara-
de Paul Girard, du Syndicat de la 
Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Jacques, troisième enfant de notre 
camarade Crochet, Président du 
Syndicat des Préparateurs et Em-
ployés en pharmacie et droguerie de 
Nantes. 

Thérèse Vincent, première enfant 
de notre camarade Pierre Vincent, du 
Syndicat de la Pharmacie de Nantes, 
et de Madame, du Syndicat des Em-
ployées. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 

Nous apprenons avec plaisir le ma 
riage de : 

M. François Badziook, du Syndicat 
chrétien des Travailleurs des Mines 
de La Brutz, avec Mlle Marie Rous 
sière. 

M. Maurice Guémené, du même 
Syndicat, avec Mlle Simone Bécherel, 

M. Letué Pierre, du Syndicat des 
Employés de Châteaubriant, avec Mlle 
Moreau de Bouchamps-lès-Craon. 

Mlle Boutard Alice, du Syndicat des 
Employées de Commerce de Nantes, 
avec M. Yves Le Roux. 

Mlle Rolande Brissonnet, du Synd 
cat Hospitalier de Montmorillon, avec 
M. Gilbert Mallet, de Lathus. 

M. Louis Guillet, syndiqué de la 
section de Méan et fils de notre cama 
rade Guillet, Conseiller de notre Syn 
dicat, avec Mlle Guitton Bernadette. 

M. Gadet René avec Mlle Yviquel 
Marcelle. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DECES 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès de : 

Mme Robin, épouse de notre cama 
rade François Robin, du Syndicat 
chrétien des Travailleurs des Mines 
de La Brutz. 

Léon Gaillard, Président d'honneur 
du Syndicat des Cheminots ' de 
Thouars. 

M. Arsène Foucher, du Syndicat du 
Bois, de Paimbœuf. 

M. Roussin, père de Mlle Roussin 
du Syndicat de l'Habillement des Sa 
bles, et beau-père de G. Rielland, des 
Employés des Sables. 

Mme Durand, grand'mère de Mlle 
Massé, du Syndicat des Employés des 
Sables. 

Mme Migne, tante de Mlle Renel 
leau, du Syndicat des Employés des 
tables. 

Notre camarade Thomas, des Mu 
nicipaux de Nantes. 

A nos amis éplorés, ainsi qu'à leurs 
familles, nous offrons nos vives et 
chrétiennes condoléances. 

■ X X 

Union Départementale de Loîre-lnférieure 
NANTES 

Résultats des Elections 
Prud'homales 

Chez les Secrétaires 
de Mairie 

Le Syndicat Chrétien des Secré 
taires de Mairie de la Loire-Infé 
rieure a tenu sa quatrième assem-
blée générale trimestrielle à son 
siège social, 10, rue de Bel-Air, 
Nantes. 

Après un échange de vues sur la 
situation générale et sur la situa 
tion financière, l'assemblée enten 
dit deux rapports, sur les traite 
ments et sur les allocations fami 
liales. 

Le premier rapporteur fait une 
mise au point des observations et 
critiques à l'adrese de l'échelle des 
traitements adoptée par la Fédéra-
tion des Maires de la Loire-Infé 
rieure. 

Après avoir constaté que, dans 
ce département, un certain nombre 
de secrétaires de mairie reçoivent 
un traitement inférieur au barême 
comportant des traitements mini 
mum, il rappelle que le syndicat 
donnera tout son appui à ceux qui 
en feront la demande, tant pour 
l'application du barême que pour le 
rajustement des traitements avec 
le coût de la vie. 

Ensuite, il propose d'ajouter au 
barême une nouvelle catégorie. 

Le nouveau président du Syndi 
cat, rapporteur du deuxième point 
expose la situation des allocations 
familiales concernant les Secrétai-
res de Mairie. Tout en regrettant 
qu'après trois années la loi du 30 
juin 1934 ne soit pas encore en ap 
plication, il souhaite d'être entendu 
par les Pouvoirs Publics, afin que, 
dans un avenir prochain, la Caisse 
Nationale de Compensation fonc 
tionne et serve des allocations aux 
secrétaires de Mairie égales aux in 
demnités pour charges de famille 
versées aux fonctionnaires. 

Ensuite, il met l'assemblée au 
courant de ses démarches relatives 
aux allocations familiales auprès 

, de l'Association des Maires de 
France à l'occasion de son 29e con-
grès national. Tout en se félicitant 
que les derniers décrets-lois aient 
donné satisfaction, dans une cer-
taine mesure, à une revendication 
chère à la C. F. T. C, à savoir l'al-
location spéciale à la mère restant 
au foyer, il déplore que ces mêmes 
décrets-lois laissent encore de côté, 
provisoirement — du provisoire 
qui peut durer longtemps — les 
personnels communaux. Aussi le 
Syndicat fait-il jouer tous ses 
moyens pour que satisfaction ra-
pide soit également donnée à ceux 
qu'il ne faudrait pas considérer 
plus longtemps, quand il s'agit de 
quelques avantages, comme des ci-
toyens de seconde zone. 

La prochaine assemblée générale 
est fixée nu jeudi -2 mars 1939. 

Section du Commerce 
1" CATÉGORIE 1er tour 

FOULON, C. F. T. C 1.423 
BRATJD, C. G. T 734 
POIRIER 224 

2« CATÉGORIE 

BEILLEVAIRE C. F. T. C. 269 
ALLAIN C. G. T 137 

Section de l'Industrie 
1™ CATÉGORIE 

CAILLAUD C. F. T. C 300 
GOUDY, C. G. T 1.031 

2e CATÉGORIE 

BÉNÉZET, C. F. T. C 289 
FORGET, C. G. T 778 

S" CATÉGORIE 

DUBAR, C. F. T. C 541 
SEYEUX, C. G. T 2.518 ELU 

ê CATÉGORIE 

DUFOI, C. F. T. C 190 
LAUNAY, C. G. T 800 ÉLU 

S' CATÉGORIE 

Mlle MARTIN, C. F. T. C 212 
LOYER, C. G. T 741 ÉLU 

6' CATÉGORIE 

HERFRAY, C. F. T. C 365 
BOURCIER, C. F. T. C 361 
JACQUET, C. G. T 1079 
BANGY, C. G. T '. 1.073 

2« tour 

1.402 ÉLU 
572 

250 
87 

272 
707 

ELU 

ELU 

ELU 

174 
174 
646 ELU 
643 ELU 

Réjouissons-nous ! 
Comme on peut s'en rendre compte, le nombre des votants a diminué 

au second tour. A quoi l'attribuer ? A la pluie et à la tempête, diront les 
uns. A la loi du moindre effort, pensons-nous plutôt.. Les uns, sûrs du suc-
cès de leur candidats, les autres persuadés que leur effort serait inutile pour 
faire triompher le leur, se sont dit : « A quoi bon se déranger encore ... » 

Si bien qu'au second tour, nous perdons 259 voix sur le premier, mais 
la C.G.T. en perd 969, ce qui, en définitive, diminue encore, à notre avan-
tage, l'écart entre les deux organisations concurrentes. 

Revenons donc au premier tour, qui représente davantage la réalité. 
En 1935, la C. G. T. recueillait 4.309 voix et la C. F. T. C. 2443. Cette ann/e, 
la C. G. T. en compte 7.818, et la C. F. T. C. 3.589. Le pourcentage n'a pas 
beaucoup changé : en 1935, la C. F. T. C. atteint 56,69 % des voix obtenues 
par la C. G. T., et cette année 45.90 %. 

Nous répétons que, après les deux années que nous venons de vivre, qui, 
grâce à certaines complaisances surprenantes — celles des pouvoirs publics 
en particulier — et à de nombreuses lâchetés non moins regrettables — 
tant du côté ouvrier que du côté patronal '— semblaient devoir favoriser 
considérablement le développement de la C. G. T., nous pouvions craindre 
quelque chose de pire, et nous disons qu'il n'y a pas lieu pour la C. G. T. 
de triompher ! Aussi, reconnaissons-le, elle n'a pas tellement chanté vic-
toire. Elle s'attendait à quelque chose de mieux, notamment dans la section 
du commerce. Elle avait fait cette année, et visiblement dans cette section, 
des effors inouis, Aussi, sa déception a été grande. 

Merci à nos électeurs, merci surtout à ceux, qui se sont déplacés aux 
deux fois. Mais merci bien davantage encore à ceux de la section de l'in-
dustrie qui, sans beaucoup d'espoîr de voir le succès de leurs candidats, et 
bravant dans telle ou telle catégorie, les regards inquisiteurs et impératifs 
d'une imposante haie de cégétistes entre lesquels ils devaient passer en pliant 
un bulletin que tout le monde reconnaissait aisément, n'ont pas eu peur 
d'affirmer leurs convictions, et nous ont apporté l'une des plus grandes satis-
factions qu'ils soit possible d'espérer. Honneur à ces 1897 braves camarades. 
Grâce à eux, l'avenir reste plein d'espoirs. 

Merci à ceux qui ont tenu les bureaux, à ceux qui ont distribué les bulle-
tins, à ceux qui ont surveillé les votes. Merci à ceux qui ont aidé à la prépa-
rations des élections, aux colleurs d'affiches, et à tous les dévouements res-
tés dans l'ombre. 

Merci à tous nos amis, à tous nos sympathisants. La C. F. T. C. vient 
de sortir avec honneur d'une rude épreuve. Rien ne pourra donc plus l'arrê-
ter. La mesure, le bon sens, le bon droit finissent toujours pas triompher. 
Et la C. F. T. C. triomphera partout un jour, car il y a chez elle la Foi, 
l'Espérance et la Charité. Votre Serviteur. 

Indice de la Ville 
1*T Novembre 677.82 
l"r Décembre 685.29 

Indice du département : 1er novem 
bre, 122.52. 

Nouveau Magasin 
accordant escompte 

Manufacture de Couronnes Funé-
raires en perles. Fabrication soignée. 
REVERDY. Remise de 15 % aux syn-
diqués chrétiens. 30, rue de Stras-
bourg, Nantes. 

Métallurgie 
Aux dernières élections de délégués, 

notre camarade Marius Dubar, tra-
vaillant chez Brunner (mèches) a été 
élu délégué du personnel. Nous ne 
pouvons que l'en féliciter et aussi les 
camarades qui participent à notre 
succès. 

C'est bien de se montrer serviable 
avec tous les humbles sans distinc-
tion d'idéologie, et aussi ses connais-
sances approfondies de notre belle 
doctrine, ce qui lui a valu cette ré-
compense. 

C'est aussi un bon départ pour un 
rassemblement autour du drapeau du 
syndicalisme libre, groupant les mili-
tants du mouvement ouvrier. Nulle 
tempête ne saurait l'emporter, si tous 
ensemble nous le tenons haut et ferme 
pour servir nos idées, servir notre 
classe ouvrière toute entière, suivre 
nos ainés dans la voie où ils s'engagè-
rent résolument — ce qui ne fut ja-
mais riche de rapport — ceux qui 
confiants, nous ont faits ce que nous 
sommes aujourd'hui, des syndiqués 
chrétiens convaincus. 

N'oubliez pas de passer à la perma-
nence tous les mercredis soir, de 
18 h. 30 à 19 h. 30. MOYON. 

 X 

Municipaux 
A l'issue de son Assemblée généra-
du vendredi 4 courant, le Syndicat, 

après avoir entendu le rapport sur 
Congrès de la Fédération générale 

des Syndicats Chrétiens de Fonction-
naires, agents, employés et ouvriers 
de l'Etat des départements, commu-
nes et des colonies, a adressé à M. 
le Maire, la motion ci-dessous, que ce 
Congrès a remis à M. le Président 
du Conseil, ainsi qu'à toutes les Ad-
ministrations intéressées. 

La Fédération générale des Syndi-

cats Chrétiens de Fonctionnaires, en 
présence de la situation particulière-
ment difficile des chefs de famille, de-
mande d'urgence l'augmentation des 
indemnités pour charges de famille, 
et l'institution d'une allocation spécia-
le pour l'époUse restant au foyer, et 
estime en face du coût croissant de 
la vie, que si le Gouvernement se doit 
de procéder à une revalorisation des 
traitements, le minimum vital des ca-
tégories de base doit être assuré avant 
tout rajustement de traitement. 

En conséquence, la Fédération pro-
pose : 

de fixer l'indemnité des charges de 
famille aux taux suivants : 1er en-
fant, 960 fr. ; 2e enfant, 1980 fr, ; 3e 
enfant, 2.460 fr.; 4e enfant et sui-
vants, 3.000 fr.; indemnité spéciale 
pour l'épouse au foyer, 1.800 fr.; 

demande, avant tout rajustement 
de traitement, le respect du minimum 
vital individuel à 13.000 fr.; 

la garantie du pouvoir d'achat par 
la stabilisation des prix ou à défaut 
par l'institution d'une indemnité com 
pensatrice de cherté de vie ; 

le reclassement de tous les emplois 
de la fonction publique en accord de 
parité entre administrations avec 
préréquation des retraites, selon 
projet de statut de la fonction publi-
que déposé par elle sur le bureau de 
la Chambre. 

Fédération 
des Syndicats chrétiens 

des Cheminots de France 

Union de la région Ouest 
Les syndicats adhérents à l'Union 

Ouest de la Fédération des Cheminots 
de France du Secteur de Nantes ont 
tenu, le dimanche 20 novembre, leur 
conseil de secteur. 

A 9 h. 30, 2 bis, rue des Olivettes, 
une cinquantaine de délégués des syn-
dicats de Nantes, Angers, St-Nazaire, 
La Roche-sur-Yon, Châteaubriant, les 
Sables d'Olonne, étaient réunis sous 
la présidence de M. Herfray, Prési-
dent du Syndicat de Nantes P. O., 
pour entendre M. Pailleux, secrétaire 
général de l'Union Ouest, leur faire 
un exposé très complet sur l'activité 
de la Fédération. Un large échange de 
vues a suivi cet exposé, notamment 
en ce qui concerne les décrets-lois, 
les facilités de circulation et les élec-
tions des délégués du personnel. 

La réunion, reprise après déjeuner, 
a été plus spécialement consacrée à 
l'examen de la situation et de l'orga-
nisation syndicale. Cet examen a per-
mis de constater la faveur grandis-
sante que le syndicalisme chrétien 
rencontre chez les cheminots et les 
magnifiques perspectives d'avenir qui 
s'offrent à lui. 

A l'issue de ces réunions, l'ordre du 
jour suivant a été voté : 

« Les Cheminots délégués par les 
Syndicats ou Groupes locaux du sec-
teur de Nantes, Union Ouest de la Fé-
dération des Syndicats Chrétiens des 
Cheminots de France, réunis en con-
seil de secteur le dimanche 20 novem-
bre, 2 bis, rue des Olivettes ; 

« Après avoir entendu les cama-
rades Herfray, Président du Syndi-
cat de Nantes, Pailleux, Secrétaire 
Général de l'Union Ouest et Gillet, 
Secrétaire Général de l'Union Sud-
Ouest, 

« Remercient particulièrement Pail-
leux de son exposé clair et détaillé 
sur tous les problèmes en cours, no-
tamment sur les résultats des élec-
tions de la Caisse de secours aux fa-
milles et des délégués de personnel 
ainsi que sur la situation des chemi-
nots après la parution des décrets-
lois des 12, 13, 14 et 15 novembre. 

« Elevant une énergique protesta-
tion contre la suppression d'avanta-
ges acquis aux cheminots depuis long-
temps, contre le prétendu assouplis-
sement de la loi des 40 heures et les 
restrictions apportées à leurs facilités 
de circulation. 

« Re grettant que les pouvoirs pu-
blics aient rejeté la collaboration offi-
cielle de leur Fédération dans les di-
verses commissions chargées de l'exa-
men de la Convention Collective du 
Personnel. 

« Félicitent la Fédération de son 
action énergique pour le maintien des 
Economats et en faveur de la présen-

Assemblée générale 
de Fil D. 

du 27 Novembre 

Section de l'Epicerie 
en Gros 

Dimanche 27 novembre, les con -
seils syndicaux des 66 syndicats qui 
forment notre union départementale 
étaient convoqués en assemblée gé-
nérale annuelle pour examiner la mar-
che de nos syndicats depuis novembre 
1937. 

Nous avons constaté avec plaisir 
que nos effectifs se maintenaient, et 
et qu'un peu partout dans le dépar-
tement, l'influence de la C. F. T. C. 
augmentait puisque nous avons des 
représentants dans plusieurs grandes 
commissions départementales, telle 
que la Commission départementale 
du Travail (4 membres), la commis-
sion du coût de la vie, la commission 
de contrôle des aptitudes des chô-
meurs, etc.. 

Il a été aussi émis un vœu qui 
sera transmis au Bureau Confédéral 
En voici la teneur. 

« L'U. D. de la Loire-Inférieure 
réunie en Assemblée Générale, deman 
de que les congrès confédéraux aient 
lieu alternativement dans l'une ou 
l'autre ville de Province ». 

Abordant le chapitre Congrès, il a 
été décidé que celui de notre Union 
Départementale aurait lieu à Clisson 
courant d'avril 1939. 

Après avoir procédé au renouvelle 
ment des pouvoirs des conseillers dé 
partementaux, et pourvu au rempla 
cernent des démissionnaires, le con 
seil s'est réuni pour former le bureau 
dont voici la composition : 

Président : Foulon (Nantes) ; Vice 
Présidents : Beillevaire (Nantes), Mé 
rand (Saint-Nazaire) ; Secrétaire Gé 
néral : Mabit ; Secrétaire adjointe : 
Mlle Jacq (Nantes) ; Trésorier Géné 
ral : Nassivet (Nantes) ; Trésorier 
adjoint : Herfray (Nantes). 

Nous avions réservé le début de 
l'après-midi pour un débat sur les 
décrets-lois et la grève générale. La 
discussion fut assez animée, mais em 
preinte de courtoisie, et elle nous a. 
permis de connaître mieux encore la 
position de la C. F. T. C. en face ces 
problèmes et plus particulièrement 
sur la grève générale qui nous me 
naçait. Nous en sommes sortis avec 
des consignes précises, bien décidés à 
faire notre devoir jusqu'au bout pour 
le plus grand bien du véritable syn-
dicalisme et de la C. F. T. C. toute 
entière. 

Vive la C. F. T. C. Pour de nouvel 
les victoires, en avant ! 

ce ou du retour de la mère au foyer. 
« Apportent à l'Union Ouest l'as-

surance de leur esprit syndical et de 
leur activité sociale. 

« Se séparant en affirmant une fois 
de plus leur fidélité au syndicalisme 
chrétien, seul capable de défendre, 
dans l'ordre et la paix, la cause des 
travailleurs ». 

Le Syndicat patronal n'ayant pas 
répondu à notre demande de réu-j 
nion de la Commission mixte, nous 
venons de saisir la Commission dé-1 
partementale de conciliation de 
notre désir de voir porter la ques-
tion des salaires à l'arbitrage. 

 X 

Syndicat Professionnel 
du Personnel Horticole 

de Nantes et environs 

Assemblée générale 
du 25 Octobre 

La séance est ouverte à 18 h. 45. 
Le secrétaire rappelle le succès de 
notre sortie à Oudon à l'occasion 
de la fête de la saint Fiacre. En-
suite la parole est à Glotin, au su-
jet des revendications en cours. 
Une seconde lettre a été adressée 
au syndicat patronal. Le contenu 

des lettres porte sur l'augmenta-
tion des salaires, la suppresison du 
paragraphe III relatif à l'interdic-
tion du casse-croûte sur le temps 
du travail, la substitution de « 10 
km de la limite de l'octroi de Nan-
tes » à « 10 km de la limite de 
Nantes », la suppression de l'arti-
cle VIII sur les travaux interdits, 
l'octroi d'une heure par jour pour 
la recherche du travail pendant la 
période des préavis. 

Il rappelle l'union nécessaire 
pour que nos revendications abou-
tissent, puis il nous invite à persé-
vérer et faire de la propagande au-
près de nos camarades, afin qu'ils 
assistent régulièrement aux assem-
blées générales. 

Ensuite il passe la parole à Beil-
levaire, secrétaire général de 
l'Union Nantaise, qui nous entre-
tient, à l'occasion des élections 
prud'hbmmales, de la nécessité du 
conseil de prud'hommes et du fonc-
tionnement de ce conseil ; il termi-
ne en adressant un appel à tous 
les auditeurs en faveur du vote au 
conseil de prud'hommes. 

Séance levée à 19 h. 45. 
Le Secrétaire. 

SAINT-NAZAIRE 
Union locale 

Au lendemain du 30 novembre, j'ai 
été étonné que les journaux n'aient 
pas insisté davantage sur les faits na-
vrants qui se sont déroulés à Saint-
Nazaire. 

fermée et les soudeurs de Penhoet 
sont en grève pour protester contre 
le renvoi de trois d'entre eux. 

Nous attondons la suite. 

Quelques papotages 
— Notre ami Beilvaire a répondu 

à nos vœux relatif à la publication 
Afin de vous faire connaître le point dans La Voix des avoiwUJeur* des in-
vue de l'Union, nous vous donnons : djces du cout de la yie qu>u coUabore 

Syndicat des Employés 
de l'Alimentation 

Assemblée générale 
du 30 Octobre 

Notre assemblée générale a eu 
lieu le dimanche 30 octobre devant 
une salle comble. 

En ouvrant la séance, le prési-
dent Saillant remercie nos camara 
des qui ont bien voulu répondre 
aussi nombreux à l'appel qu'il 
avait fait lors de notre dernière as 
semblée générale. 

Le procès-verbal de la dernière 
réunion est adopté à l'unanimité. 
Le secrétaire Nassivet prend la pa-
role pour nous exposer l'activité 
du syndicat depuis le mois de juin. 
II nous parle d'abord de la section 
Conserve. Dans cette branche, mal-
gré de nombreuses démarches nous 
n'avons pu aboutir à une conven-
tion collective, nous nous heurtons 
du côté patronal à une décision 
bien arrêtée de ne rien accorder. 

A la suite de la réunion de la 

commisison de conciliation, tenue 
à la Préfecture, l'Inspection du 
Travail a été chargée d'intervenir 
dans le but de réunir une commis-
sion mixte. 

Dans la section Epicerie, nous 
sommes rendus à notre dixième ré-
union de commission mixte et la 
question des augmentations des sa-
laires est soumise à l'arbitrage 
(pour les maisons à succursales 
multiples). 

M. Fruneau, président du syndi-
cat patronal de l'Epicerie et de la 
Droguerie, ayant dénoncé la con-
vention collective, se refuse à ce 
que les Voyageurs soient partie du 
contrat. 

Devant cette attitude nous avons 
soumis la question à la Commission 
départementale de conciliation qui 
a enregistré notre désaccord, et 
nous a invité à soumettre le diffé-
rend à l'arbitrage. 

Notre camarade Beillevaire a été 
choisi, par nous, comme arbitre ou-
vrier. 

M. Fruneau se refusant à dési-
gner un arbitre, M. le Préfet vient 
d'en désigner un d'office. 

Notre organisation a demandé 
au syndicat Patronal de bien vou-
loir réunir la Commission Mixte 
afin d'élaborer une nouvelle con-
vention collective ; jusqu'à ce jour 
nous n'avons encore reçu aucune 
réponse. 

Notre Secrétaire nous fait en-
suite remarquer la faible augmen-
tation de l'indice officiel du coût 

de la vie, par rapport à la hausse 
toujours croissante de la vie. No 
tre Syndicat a fait une démarche 
près de l'Union Nantaise en lui de-
mandant d'intervenir près du maire 
de Nantes. Après acceptation, cette 
dernière a fait la démarche deman 
dée et a soumis au maire les résul 
tats de son enquête. Ce dernier a 
demandé qu'on veuille bien lui 
adresser copie de notre documen-
tation. 

M. Saillant donne ensuite la pa-
role à nos camarades ayant des 
questions à poser et,' après un lar 
ge échange de vues, le rapport du 
camarade Nassivet est adopté à 
l'unanimité. 

Le secrétaire rappelle à tous les 
camarades que le Comité des Loi-
sirs organise, comme chaque an 
née, un arbre de Noël pour les en 
fants des syndiqués. 

Nous avons le plaisir, en fin de 
séance d'entendre notre ami Foulon 
nous parler des élections prud'hom 
maies. Celui-ci, dans un exposé très 
clair, nous trace le rôle important 
de conseils de prud'hommes. 

Il nous rappelle qu'après nos de 
voirs familiaux, nous avons égale-
ment des devoirs syndicaux, et que 
l'un de ces premiers devoirs est de 
voter afin d'assurer le succès à nos 
candidats. Aussi nous donne-t-il 
rendez-vous aux urnes pour les 6 
et 20 novembre. 

Saillant et Nassivet remercient 
Foulon de l'exposé qu'il vient de 
nous faire avec toute sa compé 
tence habituelle. 

de 
ici le rapport et l'ordre du jour que 
nous avons passé aux journaux : 

Les Syndicats chrétiens 
et la grèv*; générale 

Par ses articles de presse, l'Union 
Locale a fait connaître aux travail 
leurs nazairiens la position très nette 
de la CFTC et de ses Fédérations de 
Métiers. Elle a donné des directives 
précises à respecter en vue de la grè-
ve générale. Son attitude très ferme, 
approuvée par les Conseils Syndicaux, 
fut d'ailleurs adoptée par différentes 
organisations locales. 

De son côté, la position de la CGT 
fut nettement définie et les tracts pu-
bliés par elle recommandaient aux 
travailleurs le calme et donnaient des 
consignes officielles pour que la li-
berté du travail soit respectée. 

Les événements de ce jour mémo-
rable pour Saint-Nazaire ont prouvé 
que ces consignes n'ont pas été sui-
vies. Dès 7 heures du matin, des pi-
quets de grève bien organisés étaient 
massés aux deux points stratégiques 
des cales de Penhoet et de la Forme-
Entrée. 

Les incidents à l'embauche de la 
matinée furent peu nombreux, les op-
posants proférant des menaces qui ne 
reçurent qu'un commencement d'exé-
cution. 

Les Employés et Techniciens, tous 
fidèles aux consignes de leurs organi-
sations, furent particulièrement re-
pérés. 

On peut considérer que les trois-
quarts des ouvriers se sont présentés 
pour venir au travail. Un tiers de l'ef-
fectif des Chantiers réussit à passer 
malgré les brimades de leurs cama-
rades. 

La débauche de midi fut déjà plus 
houleuse et les manifestants s'organi-
sèrent pendant l'heure du repas. 

En l'absence de tout service d'or-
dre sérieux pour assurer la liberté et 
la sécurité du travail, le personnel qui 
se rendait à l'embauche de l'après-
midi se heurta à de nouveaux barra-
ges, animés cette fois d'intentions bel 

à établir. 
Ces indices ne nous intéressent guè-

re. Aussi l'U.D. ne pourrait-elle tous 
les mois publier les indices du coût de 
la vie de la France et de Nantes, in-
dices donnés par le bulletin de la sta-
tistique générale de la France ? 

Beaucoup de nos camarades ne sa-
vent jamais ou prendre ces malheu-
reux indices ; ce serait leur rendre 
service. 

— Dans son dernier conseil, l'Union 
a décidé que cette année, comme nous 
n'étions pas riche et que nous n'avons 
pas de salle, nous ne ferions pas d'Ar-
bre de Noël. Mais l'année prochaine, 
nous nous rattrapperons. 

— Le jour de la Toussaint, quelques 
camarades sont allés porter une ger-
be sur la tombe de François Baffé. 
Sa concession expirant cette année, 
ils se sont arrangés avec Mme Baffé 
pour l'achat du terrain. C'est chose 
faite. Afin de payer la note, nous fai-
sons appel aux syndiqués pour qu'ils 
versent leur obole à la souscription 
que nous allons ouvrir à cet effet. 

— Notre souscription pour un voya-
ge à Lourdes n'a pas été bien loin. 
Nous n'en avons pas fait le tirage. 
Comme certains camarades ont ver-
sés des sommes assez importantes, 
nous tenons l'argent à leur disposi-
tion. Prière de le réclamer avant le 
1" janvier, date à laquelle elle Sera 
versée au compte de notre salle. 

— Cette dernière avance, les tra-
vaux vont bon train et nous comptons 
l'ouvrir au début de février. 

Vous êtes toujours invité à visiter 
les travaux et à... verser votre obole 
à Boulleaq. 

Merci d avance. 
 X 

Syndicat chrétien 
de la Métallurgie 

Le mot du Trésorier 
Afin de permettre le renouvelle-

ment des cartes confédérales, les 
collecteurs de sections et d'ateliers 

ligueuses. Aux hommes s'étaient ?ont Priés de fiHre tout leur possi-

Une qarantie :La Pfapque. 
Le premier des boulets anglais 
est barré aux, deux extrémités. 

C'est le plus répandu . 
ielle meilleure preuveJe<ju«ilite' ! 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
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joints de jeunes ouvriers, des gosses, 
des femmes, qui insultèrent grossiè-
rement et parfois rouèrent de coups 
ceux qui se présentaient, principale 
ment les femmes et les anciens. 

Devant ces incidents, à la demande 
du personnel qui avait enregistré des 
menaces précises de la part de mili-
tants responsables, les Directions dé-
cidèrent d'avancer l'heure de la débau 
che. 

Ces faits, infiniment regrettables, 
prouvent l'incurie totale des Pouvoirs 
Publics qui n'ont pas su, ni sans dou-
te voulu, assurer l'ordre à Saint-Na-
zaire. 

A la SNCAO, quelques 200 person-
nes (1/4 de l'effectif, travaillèrent le 
matin. A midi, les grévistes empêchè-
rent toute embauche. 

Dans le commerce, signalons qu'un 
groupe de grévistes, étrangers à cet-
te corporation, s'opposa à l'entrée du 
personnel de la Coopérative « La Ru-
che ». 

La grande majorité de la population 
réprouve de tels actes et reconnaîtra 
que la position de la CFTC était la 
plus sage pour défendre nos droits 
et nos libertés dans la légalité. 

Ordre du jour 
du 30 Novembre 

Devant l'incurie des Pouvoirs Pu-
blics nazairiens pour assurer la liber-
té du travail dans la dignité et la sé-_ 
curité, les syndiqués chrétiens de St-

| Nazaire élèvent une véhémente pro-
testation au Président du Conseil. 

Ils demandent que des ordres for-
I mels soient donnés aux responsables 
pour assurer aux ouvriers et employés 
le libre droit au travail et à la cir-

| culation. 
Comme le relate en détail le rap-

port ci-joint, l'absence quasi-totale de 
service d'ordre le matin, son insuffi-
sance notable dans toute la journée 
et l'incurie de la Sous-Préfecture (qui 
représente le Gouvernement...) favo-
risa les incidents. 

Ils souhaitent que M. le Président 
du Conseil prenne les mesures que 
nécessite toute la gravité de la situa-
tion dans la région nazairienne. 

Ce rapport et cet ordre du jour ont 
été envoyés au Maire, au Sous-Préfet, 
au Préfet et à la Présidence du Con-
seil. 

Ce matin, 1" décembre, des réac-
[ tions se produisent dans un sens ou 
dans l'autre. L'usine d'aviation est 

ble pour remettre les carnets de 
cotisations... à jour pour le 25 dé-
cembre au plus tard. 

Le même appel est lancé auprès 
de tous les adhérents afin qu'ils ne 
compliquent pas la tâche des col-
lecteurs, et remettent à ceux-ci, le 
plus tôt possible, la somme corres-
pondant au prix de leurs timbres 
mensuels. 

D'avance le Bureau vous dit : 
merci ! 

Syndicat chrétien 
des Cheminots 

Réunion générale 
du 25 Novembre 

Séance ouverte à 20 heures, devant 
une très bonne assistance. 

Le camarade Foucault est nommé 
Président de séance, donne la parole 
à Imbault pour le procès-verbal de la 
dernière réunion, puis Radin donne 
l'exposé de la réunion . du secteur 
Ouest à Nantes du 25-11 ou, sous là 
présidence de Pailleux, assisté de Gi-
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liet, une séance très intéressante eut 
lieu.. .. „;, 

Après les paroles de bienvenue de 
Herfray, Pailleux nous souhaitent la 
bienvenue à la nouvelle région. Giliet, 
peiné de voir partir un gros effectif 
au Sud-Ouest, sait néanmoins que ce-
lui-ci n'est pas perdu puisque nous 
faisons tous partie de la même famil-
le de la CFTC. 

Puis Pailleux nous parle de la Cais-
se des familles uniquement due à l'ini-
tiative de la Fédération Chrétienne, la 
cotisation sera perçue sur solde no-
vembre, les prestations seront rem-
boursées à partir d'Avril 1937. Au su-
jet des élections de délégués à cette 
Caisse, malgré le boycottage, nous 
obtenons 50.000 voix, auxquelles nous 
pouvons ajouter les bulletins blancs. 

Au sujet des « problèmes actuels » 
les décrets-lois de « régression socia-
le » jettent une stupeur particulière 
chez les cheminots qui sont frappés, 
tant comme travailleurs que consom-
mateurs, plus leurs facilités de cir-
culation. Une audience a été deman-
dée aussitôt et près de M. de Monzie, 
où fut évoqué tous les paragraphes 
intéressants notre corporation. Pail-
leux nous aborda la question de la 
Semaine de 40 heures et de l'idée que 
se fait des agents de bureaux M. le 
Ministre. 

Pour les Economats, nous sommes 
heureux de les voir maintenus, car 
notre Fédération a assez lutté pour 
leur conservation. 

Pour les salaires et pensions, le tex-
te est trop imprécis, ainsi que celui 
des Allocations Familiales et de la 
Prime de la Mère au Foyer, pour pou-
voir en discuter, mais notre Fédéra-
tion est vigilante pour que nous ne 
fassions pas tous les frais. 

Pour les facilités de circulation, 
l'effondrement total de nos avanta-
ges : dorénavant seuls les femmes et 
enfants en bénéficieront. Tout va être 
mis en œuvre pour rattraper celles 
pour les ascendants. 

Pour les mises en disponibilités, 
conservation des avantages aux agents 
qui seront dans ce cas et priorité pour 
retour au réseau. 

Il est malheureux que notre Con-
trat Collectif ne soit pas encore signé, 
notre défense en sera plus difficile. 

Après des échanges d'explication 
sur ces différents problèmes et la lec-
ture de la circulaire de la CFTC du 
20-11-38 sur les « Directives sur l'at-
titude à prendre et l'action à poursui-
vre en face des décrets-lois », nous 
levons la séance en prenant la réso-
lution d'être disciplinés en attente de 
toutes instructions. 

Couëron 
Aux Usines Pontgibaud 

Les ouvriers des usines Pontgi-
baud ont tenu leur réunion men-
suelle le 30 octobre, à l'Hôtel du 
Cheval Blanc. 

Après avoir présenté le camara-
de Moyon, nouvellement élu com-
me secrétaire adjoint à la métallur-
gie nantaise, le secrétaire donna 
quelques précisions en ce qui con-
cerne les allocations de chômage et 
le projet d'une séance récréative, 
puis passa la parole à notre ami 
Moyon qui nous fit un rapport sur 
le XIXL> Congrès de la Métallurgie, 
précisa la position de la C.F.T.C. 
dans l'Ouest ainsi que dans la 
France entière au sujet du main-
tien des lois sociales. Il termina en 
mettant en garde les ouvriers 
chrétiens contre les propagandis-
tes de la C. G. T., qui prétendent 
respecter les croyances en insérant 
dans leurs journaux des articles 
comme Le Péril clérical et autres, 
nettement contre l'Eglise et à base 
de politique socialiste ou commu-
niste. 

Châteaubriant 
Les Syndicats Chrétiens de Châ-

teaubriant ont tenu une réunion 
générale le jeudi 17 novembre. 

Après la lecture du rapport fi-
nancier, qui laisse apparaître une 
situation très satisfaisante, notre 
ami C. Mabit, qui n'est pas un in-
connu à Châteaubriant, prit la pa-
role. 

Après nous avoir parlé du Con-
seil de Prud'hommes, il nous fit 
voir ensuite que la convention col-
lective n'est pas simplement un 

il essaye de tirer quelques considéra-
tions sur le syndicalisme chrétien et 
s'arrête à deux points principaux : 
1° Pourquoi vient-on au syndicat, 2" 
A quoi nous oblige le titre de syndi-
qué. 

Pour terminer, Mabit nous donne 
un aperçu de la situation actuelle. 
Tout en désaprouvant certains moyens 
d'action, il nous fait comprendre com-
bien depuis 1936 la situation s'est 
améliorée. La réduction progressive 
légale de la durée du travail, les con-
ventions collectives, la possibilité de 
travailler eh collaboration avec le 
patron, autant de victoires qu'il faut 
savoir apprécier et garder. Le syndi-
cat chrétien surtout a fait de sérieux 
progrès à l'heure actuelle et il est 
reconnu comme organisation officielle 

et représentative au même titre que 
la C. G. T. Alors, ajoute Mabit, don-
nous-nous de plus en plus à cette 
cause pour rendre service. 

Une petite discussion s'ouvre ensui-
te. Quelques membres posent différen-
tes questions à Mabit qui répond avec 
son amabilité çontumière. Nous es-
pérons que tous les membres présents 
ont su apprécier cette petite causerie, 
simple, cordiale, amicale et que tous 
ayant compris le bien fondé du syn-
dicat, seront à l'avenir do fervents 
syndiqués s'ils ne s'étaient déjà. 

Après quelques consignes du secré-
taire concernant diverses interven-
tions et les achats en commun, la 
séance est levée à 22 h. 45. 

M. L. 

Union Départementale de la Vienne 
Dans l'Epicerie 

de détail 

Commission 
du coût de la vie 

Dans sa réunion du 23 novembre, 
cette commission a établi l'indice du 
coût de la vie, valable pour le dépar-
tement. ' ' 

Cet indice ressort à : 121,78 au 15 
novembre, contre 121,07 au 15 août. 

Rappelons que le calcul est effectué 
en prenant comme base 100 en 1930. 

■ —~x 1 i 

Congrès de l'Union 
Départementale 

Le Congrès de l'Union Départemen-
tale s'est tenu à l'Hôtel de Ville de 
Niort, sous la présidence de Maurice 
Guérin, assisté de Gislard, Président 
de la Fédération des Syndicats Chré-
tiens des Services Hospitaliers, et Ma-
bit, délégué Confédéral. 

La première séance s'ouvre à neuf 
heures, devant une cinquantaine de 
délégués, représentant tous les Syn-

bout de papier pour régler les con- ! dicats adhérents. Séance toute de tra-
ditions de travail, mais un moyen 
de collaboration entre patrons et 
ouvriers pour l'organisation de la 
profession. 

Il poursuivit en nous disant quel-
ques mots sur les décrets-lois. 

C'est en rappelant, une fois de 
plus, que le Syndicat n'est pas uni-
quement une « machine à sous » 
et, en donnant des directives aux 
syndiqués que notre camarade ter-
mina sa causerie si intéressante et 
si instructive. 

Union Départementale de la Vendée 
Réunion du Conseil 

du 5 Novembre 
Sur convocation de Charles Mabit 

délégué confédéral, la réunion à la-
quelle étaient représentés 12 syndi-
cats ou sections de syndicats avait 
pour but de redonner à l'U. D. l'acti-
vité qui, par suite de différentes cir-
constances, avait fait défaut pendant 
quelque temps. 

A la suite de la discussion sur la 
question de savoir si le siège de 
l'Union Départementale resterait à 
la Roche-sur-Yon ou serait transféré 
aux Sables, il fut décidé que les Sa-
bles ayant en effet un local, étaient 
pour le moment mieux placés que la 
Roche pour s'occuper de l'organisa-
tion de cette U. D. 

Puis eut lieu l'élection du nouveau 
bureau. 

Les nouveaux élus acceptent de di-
riger de leur mieux cette union de 
syndicats, mais ils comptent sur tous 
les syndiqués et surtout sur les mili-
tants des différents syndicats de Ven-
dée. 

Le Bureau de l'U. D. 

Les Sables-
d'Olonne 

Union Locale 

Arbre de Noël 
Notre fête de l'arbre de Noël, qui 

connait tous les ans un si légitime 
succès, est fixée en principe, au 
janvier. Comme les années passées, il 
comprendra en plus d'une distribution 
d'objets utiles et de jouets aux en-
fants des syndiqués au-dessous de 8 
ans, une partie récréative donnée par 
nos artistes. 

Il y aura également une distribu-
tion par tirage au sort de très nom-
breux lots. 

Il faut que cette année, notre arbre 
de Noël soit encore mieux réussi que 
précédemment. Mais pour celà, il faut 
que tous les adhérents nous aident, 
soit en apportant leur obole, soit en 
faisant part de notre fête à des amis 
qui se feront un plaisir d'offrir un 
don pour notre arbre de Noël. Pensez 
que nous aurons plus de 100 enfants à 
satisfaire. 

A ceux qui ont compris, à ceux qui 
comprendront et qui nous aideront 
Merci ! 

Le Bureau. 

Caisse de secours 
au décès 

Vous ne l'ignorez pas, le syndicalis-
me chrétien n'a pas uniquement pour 
but la question revendication, mais il 
s'occupe également le plus possible 
de la question entr'aide. 

Un mode d'entr'aide a paru très 
utile aux membres du bureau de 
l'Union Locale, qui se propose aussi 
d'instituer une caisse de secours en 
cas de décès. Sous peu, chaque adhé-
rent en recevra les statuts et une de-
mande d'adhésion, car bien entendu, 
cette caisse de secours est facultative. 

En voici brièvement et simplement 
le principe : 

A chaque décès d'un membre adhé-
rent de la caisse, les autres adhérents 
s'engagent à verser une somme de X 
francs (mettons 5 francs). Si la cais-
se a 200 adhérents, c'est donc une 
somme de 1.000 francs qui sera immé-
diatement versée aux ayants-droit du 
défunt, ce qui, dans une famille de 
travailleur, peut être d'un grand se-
cours. 

Que chaque adhérent réfléchisse à 
cette oeuvre de solidarité, et n'hésite 
pas à donner son adhésion ou à poser 
des questions. 

Le Bureau de l'U. L. 

Permanence, 14, place du Temple (3e 

étage), tous les jours, sauf le diman-
che, de 18 heures à 19 heures. 

Les lots non réclamés le 31 décem-
bre 1938, seront acquis à l'Union Lo-
cale des Syndicats Chrétiens de Niort. 

-X-

Employés 
'■ Nos camarades ont tous appris par 

la Presse locale, le résultat du 
scrutin du dimanche 20 novembre, où 
notre Président André Fouet, candi-
dat dans la Ire catégorie, a recueilli 
100 voix contre 92 au candidat cégé-
tiste. 

Merci, à tous ceux qui, comprenant ' caissier 
leur devoir, nous ont permis d'obtenir ' 
ce splendide résultat. 

Nos camarades connaissent les 
négociations engagées pour la révi-
sion des salaires annexés à la con-
vention du 30 juillet 1937. 

Comme nous l'avions exposé à 
la dernière réunion, nous avions 
décidé d'accepter lés propositions 
patronales et, le 23 novembre 1938, 
les représentants des deux syndi-
cats d'employés (C. G. T. et C F. 
T. C.) ont signé un accord relevant 
de 12 % les salaires jusqu'à 600 
francs, et 10 % les salaires au-des-
sus de 600 francs. 

Le barême s'établit donc main-
tenant ainsi : 

Petit employé (après 18 mois 
d'apprentissage) : 
Premiers six mois .... 
Après 2 ans de" métier. 
Après 3 ans de métier. 
Jusqu'à 21 ans .... 
De 21 à 24 ans 
Au-dessus de 24 ans .. 
Premier vendeur ou pre-

mier commis 
Chauffeur-livreur après 

21 ans 
Manutentionnaire : 

De 16 à 18 ans 
De 18 à 20 ans 
Au-dessus dë 20 ans .. 
Emploté de bureau, employé aide-
comptable (capable de décompter 
un bordereau de banque), aide-

Chatellerault 
Union Locale 

392 >> 

459 20 
593 60 
715 '. » 
858 » 
990 i » 

1.210 1 » 

907 50 

420 » 
644 » 
781 » 
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Cuirs et Peaux 

Luçon 
Réunion générale 

du 7 Novembre 
Cette réunion présidée par Mabit 

délégué Confédéral, groupe au Cercle 
Catholique une quarantaine de mem 
bres. Le Conseil y est représenté 
dans sa presque totalité. Les membres 
absents sont excusés. 

M. Gauffriau ouvre la séance et re 
mercie les membres présents de l'ef-
fort qu'ils ont fait pour assister à 
cette réunion. Après lecture du comp-
te-rendu de la dernière réunion géné 
raie, Mlle Brisson nous donne l'état 
de la caisse qui d'élève maintenant à 
702 fr. 85. M. Monneron nous dit en 
suite quelques mots sur la vie du 
syndicat ces temps derniers. Sur le 
terrain professionnel, l'action a été 
assez calme ; cependant plusieurs ré 
clamations ont été faites au sujet des 
allocations familiales agricoles qui 
sont cette année, payées à un tari: 
plus bas, alors que les versements pa 
tronaux sont plus élevés. 

La parole est donnée à M. Mabft 
j qui après avoir évoqué les débuts de 
notre syndicat il y a deux ans, nous 
encourage à tenir malgré les difficul 

vail, consacrée à la discussion des 
rapports moral-financier, qui sont 
adoptés à l'unanimité. 

Par ces rapports, les délégués ont 
compris l'admirable vitalité du syn-
dicalisme chrétien dans notre dépar-
tement, la place de plus en plus im-
portante qu'il arrive à occuper. 

Magnifique résultat, obtenu grâce 
au travail de tous, au sérieux de no-
tre organisation, aux principes mê-
mes de la CFTC. 

A 11 heures, les délégués se diri-
gent vers le Siège Social, où ils se 
répartissent en différentes commis-
sions, afin d'examiner et de discuter 
les vœux que vous trouverez plus loin. 

Midi est vite arrivé et. tous se di-
rigent vers le restaurant Maurice, où 
un banquet copieux les attend. 

A 14 heures, les délégués rejoignent 
l'Hôtel de Ville, où immédiatement 
Emile Girard, Président de l'Union 
Départementale, présente en quelques 
mots les deux orateurs, Charles Ma-
bit et Maurice Guérin, tous deux dé-
légués confédéraux. 

Le manque de place nous interdit 
de vous donner, même un bref résu-
mé, des deux discours. 

Nous dirons simplement, qu'ils fu-
rent à la hauteur de la réputation des 
orateurs, et un magnifique couronne-
ment à ce premier Congrès. 

VŒUX 
Les Syndicats formant l'Union Dé-

partementale des Syndicats Chrétiens 
des Deux-Sèvres, réunis en Congrès 
à Niort, le 6 novembre 1938, 

Considérant que le travail doit avoir 
sa place normale dans l'économie, 
rappellent que les travailleurs doivent 
bénéficier du progrès social et écono-
mique, que la famille est la base mê-
me de toute société ordonnée et que 
la liberté syndicale doit être respec-
tée. 

En conséquence, le Congrès deman-
de pour tous les travailleurs : 

Le relèvement et l'unification du 
taux des Allocations Familiales ; 

L'institution d'une prime pour le re-
tour de la mère au foyer ; 

La représentation ouvrière dans les 
organismes officiels par les Syndicats; 

La Retraite des Vieux Travailleurs; 
Le vote d'un statut légal des Em-

ployés ; 
L'extension du régime des conven-

tions collectives obligatoires ; 
Le minimum de salaire en fonction 

du coût de la vie contrôlé ; 
L'extension des lois sociales à 

Agriculture ; 
aux professions libérales et aux tra-

vailleurs à domicile ; 
la suppression du taudis sous toutes 

ses formes. 
Fait confiance à la CFTC et à ses 

dirigeants pour poursuivre les pour-
parlers engagés pour faire aboutir 
ces revendications. 

tés bien réelles. Il espère, dit-il, que 
N. B. — Chaque adhérent recevra le petit groupe de J. O. C. qui l'écoute 

en temps voulu une lettre lui indi- ce soir, sera demain le renfort du 
quant le lieu et l'heure de la fête. syndicat. Dans une petite conférence 

Nos camarades ont tous été mis au 
courant de la demande d'extension de 
notre Convention Collective, demande 
formulée, il y a 18 mois, par la Com-
mission mixte, patrons et ouvriers 
agissant en plein accord. 

Après de nombreuses démarches et 
interventions effectués par nos soins, 
tant auprès du Ministère que de l'Ins-
pecteur du Travail, le 5 novembre der-
nier, l'avis d'extension paraissait en-
fin au Journal Officiel. 

Or, le 4, la Chambre Syndicale Pa-
tronale nous faisait parvenir une let-
tre dans laquelle elle dénonçait la 
Convention sur les points suivants : 

— Les moyennes horaires et le prix 
de façon des 2e choix ; 

— Le travail à domicile et la pré-
sence en atelier ; 

— La récupération des ponts et 
jours fériés ; 

— Les dérogations et heures sup-
plémentaires ; 

— Les travaux coupe et couture en 
dehors de Niort ; , 

— L'organisation de l'apprentissa-
ge en ganterie. 

Nous ne voulons voir entre ces deux 
dates qu'une simple coïncidence ; 
mais il est pour le moins curieux, que 
ceux qui se plaignaient il y a peu de 
temps encore de la concurrence dé-
loyale faite par les patrons n'appli-
quant pas le tarif de salaires en vi-
gueur, choisissent justement le mo-
ment où nous allions pouvoir obtenir 
l'extension de notre convention et, par 
conséquent, son respect par tous, pour 
la dénoncer. 

Nous nous employons dès mainte-
nant, à préparer les textes devant 
servir de base à la discussion du nou-
veau contrat. 

Nos camarades et, particulièrement 
ceux en dehors de Niort, tout spécia-
lement visés, sont assurés que com-
me par le passé, nous ferons l'impos-
sible pour sauvegarder les droits ac-
quis, et si possible les améliorer. 

De 16 à 18 ans 649 60 
De 18 à 20 ans 748 » 
De 20 à 22 ans 836 » 
Au-dessus de 22 ans .. 924 » 

Ces taux s'entendent sans nour-
riture ni logement. Si l'employé est 
nourri et logé, il subit une diminu-
tion de 269 fr. 50, calculée de la 
manière suivante : 

Nourriture : 25 journées à 8,80, 
soit 220 francs. 

Logement : 30 journées à 1,65, 
soit 49 fr. 50. 

Ces salaires sont ceux de Poi-
tiers et Châtellerault. Une diminu-
tion de 10 % sera appliquée pour 
le reste du départément. 

-X-

Activité syndicale . 
Depuis octobre, date de la nou-

vene année I9«j8-iy39, l'activité 
syndicale de Châtellerault nous 
semble un peu endormie. Pas grand 
enose à signaler, si ce n'est cepen-
dans l'activité très grande de nos 
amis de la Métallurgie de Uenon, 
qui se dépensent sans compter et 
qui ont aDouti à former un groupe 
ae 50 membres, avec qui désormais 
on compte à l'établissement Ro-
cher. 

Le Syndicat a fait son nid. Il a 
désormais un devoir à remplir, et 
nous sommes sûrs que nos amis le 
rempliront pour le plus grand bien 
de tous et pour le triomphe de la 
C. F. T. C. 

Nous aurions aimé pouvoir men-
tionner une activité aussi grande 
dans nos autres sections, mais el-
les semblent être encore en vacan-
ces et se reposer. 

Du courage, et un peu d'énergie, 
mes chers amis. Pensons à notre 
Union Locale, à nos diverses sec-
tions, et travaillons pour leur don-
ner la prospérité que nous atten-
dons d'elles. 

Pour ça, soyons et restons unis, 
c'est la seule condition d'être forts 
et de faire du bon travail. Sachons 
montrer partout autour de nous, 
que ce soit dans notre groupement 
ou dans le public, que nous sommes 
et que nous voulons rester des syn-
diqués chrétiens accomplis qui ne 
connaissent que dévouement et cha-
rité pour tous. 

Cercle d'Etude 
Nos cercles d'étude ont repris 

leurs travaux ; ils sont suivis d'une 
façon satisfaisante. Mais là encore 
nous regrettons qu'il n'y ait pas 

saison d'été (démarches pour cas 
personnels, participation à divers 
congrès et rapports avec les auto-
rités et la C.G.T.), et lecture d'une 
lettre du nouveau sous-préfet, Mi-
chaud prend la parole et, pendant 
une heure, saura attirer l'attention 
de son auditoire dans une causerie 
intime et fortement documentée. 

Il parlera de l'origine du syndi-
calisme chrétien, se basant sur 
« Rerum Novarum » pour montrer 
quelle en était la nécessité. Puis il 
fit une longue étude des décrets-
lois, montrant d'une part les lacu-
nes ou exagérations de la plupart, 
mais en attirant aussi l'attention 
de ses auditeurs sur ceux qui sont 
un succès pour la famille (alloca-
tions familiales et prime de la mè-
re au foyer), grandes conquêtes de 
la C. F. T. C. ! 

Il indique quelle était la position 
de notre mouvement quant à la re-
traite des vieux travailleurs, qui fi-
gurait dans les revendications de 
notre Congrès National de juin 
1938. 

Nos camarades et amis montrè-
rent à Michaud que son appel à la 
persévérance syndicale était com-
pris, et c'est avec plaisir que nous 
en avons entendu plusieurs lui de-
mander de revenir bientôt. 

-X x-

La question 
des Allocations familiales 

dans la Vienne 

Naos camarades ont pu lire dans 
les numéros précédents de « La Voix 
des Travailleurs » les efforts faits par 
le Bureau de l'Union Départementale 
de la Vienne pour faire relever les 
taux d'allocations familiales, servies 
dans notre département. 

Il nous paraît opportun, au mo-
ment ou un décret-loi modifie du tout 
au tout le système en vigueur actuel-
lement de rappeler pourquoi nous 
avons agi, et ce que nous avons fait. 

La défense de la famille préoccupe 
la C. F. T. C. avant toute autre re-

Thouars 
Syndicat chrétien 

des Cheminots 

L'Assemblée générale 
des Syndicats 
d'Employés 

Le dimanche 27 novembre les 
deux Syndicats (masculin et fémi-
nin) tenaient leur assemblée géné-
ral à l'Hôtel de Ville de Poitiers^ 
La séance est ouverte à 10 h. 15. 

97 syndiqués étaient présents. 
Après la lëcturé dû procès-verbal 
de la dernière réunion, le compte 
rendu financier est donné et-Mi-
chaud prend la parole pour rappe-
lér ce qu'a été l'action syndicale de-
puis un an. Cette action, presque 
toute entière, a eu comme but de 
faire respecter les salaires en fonc-
tion de la hausse du coût de la 
vie. De nombreuses interventions 
ont eu lieu pour faire respecter 
l'application des lois sociales et des 
conventions. Nous sommes interve-
nus dans la Banque, l'Alimenta-
tion, la Quincaillerie, les Grands 
Magasins, etc., et un gros effort 
en faveur des allocations familia-
les a été soutenu. 

Michaud aborde ensuite la ques-
tion des décrets-lois et les juge sé-
vèrement. Certains décrets-lois, dé-
clare-t-il, constituent une véritable 
comédie. Aussi ne saurions-nous les 
admettre sans amendement. Toute-
fois, c'est légalement que l'action 
doit être menée ; aussi, en aucun 
cas, nous devons nous associer a 
l'ordre de la grève générale lancé 
par la C G. T. 

L'assemblée renouvelle ensuite 
les Conseils des deux Syndicats et 
la séahee est levée à 11 h. 45. 

plus de vie. Beaucoup d'entre nous j yendication. Dans notre département, 
auraient des explications, des idées lea indices officiels accusent entre Mai 
à donner, et ils n'osent pas. Sou-
venez-vous que c'est de la discus-
sion que nait la lumière et c'est la 
discussion qui fait et donne la vie 
à nos réunions. Il faut donc mettre 
désormais de côté le respect hu-

1936 et maintenant, 35 % environ de 
hausse du coût de la vie. Les salaires 
ont été relevés certes, mais combien 
atteignent ce minimum vital, ce juste 
équilibre, dont le Souverain Pontife 
Léon XIII proclamait la nécessité 

main, et donner à nos réunions une ! Toutes les revendications justes sont 
vie plus grande et une activité trop 
méconnue jusqu'à ce jour. 

Cours Professionnels 
Noui 

légitimes, mais combien l'est celle du 
père de famille nombreuse dont les 
charges sont multipliées par 4 ou 5. 

Prenez le cas d'un jeune ménage, 
rappelons que nos cours Le mari et la îomme travaillent. Deux 

professionnels sont commencés et : salaires entrent au foyer, la vie est 

Réunion du 28 Octobre 
Après trois mois d'interruption, 

nous sommes heureux d'enregistrer 
une belle assistance dans laquelle 
nous notons de nouveaux adhé-
rents. 

A 17 h. 30, Jean Lucas, ouvrant 
la séance, brosse à grands traits 
la situation actuelle du syndicat, 
ët donne des consignes pour la nou-
velle année qui commence. 

Il expose ensuite assez briève 
ment les démarches et les luttes 

Numéros gagnants 
de là tombola 

3 38 49 73 81 111 113 
136 159. 170. 185 215 . 227 249 
261 278 293 302 319 327 341 
366 397 403 435 450 < 476 488 
520 532 548 573 586 615 629 
642 660 664 703 714 725 729 
745 767 777 793 799 805 815 
820 837 849 876 886 917 935 
946 954 976 994 1014 1030 1033 

1047 1080 1087 1117 1119 1122 1132 
1141 1163 1180 1189 1222 

Prière de réclamer les lots à la 

Jeunes filles qui attendez une place 
Suivez nos cours féminins du jour 

Cours de Comptabilité Cours de 
Tous les matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an : octobre-janvier et février-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. 

Pou* l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

qu'il ne faut pas attendre pour se 
faire inscrire. Profitez donc, les uns 
et les autres, de ce que votre syn-
dicat met à votre disposition pour 
vous aider à acquérir les connais-
sances complémentaires qui pour-
ront vous aider à trouver une situa-
tion de votre choix. 

La permanence est à votre dis-
position et vous donnera toutes les 
indications utiles pour les cours. 

Bureau de Placement 
Un mot pour notre bureau de 

placement, que nos sections sem-
blent ignorer. Nous demandons à 
tous les dirigeants et à toutes les 
dirigeantes de nos sections de nous 
tenir au courant des demandes et 
des places vacantes. Nous faisons 
un appel plus pressant au Syndicat 
Ménager, pour être en rapport plus-
suivi avec nous, afin de faciliter nos 
recherches et pouvoir donner sa-
tisfaction aux demandes qui nous 
sont faites. 

Journée syndicale 
Nous vous annonçons une Jour-

née Syndicale qui aura lieu le di-
manche 23 janvier, avec le con-
cours de Pérès, secrétaire adjoint 
de la C F. T. C. Nous vous donne 
rons le programme de la journée 
au prochain numéro. 

élections du 14 octobre et sur -la | 
mystérieuse disparition de certains 
bulletins de vote dè la liste chré-
tienne sur la table du scrutin du 
dépôt. 

Après une explication très dé-
taillée par Jean Charrier, du calcul 
de la prime d'économie, un échange 
de vue se poursuit sur les consé-
quences immédiates, de la suppres-

Monimorillon 
Union Locale 

Séance récréative 
Le dimanche 18 décembre, au 

Vieux-Palais, les artistes des sec-
tions féminines de Poitiers donne-

sion des rapides Paris-Bordeaux ront le programme qui a obtenu à 
Etat, entraînant des maintenant p0itiers un beau succès. Que no: 
une suppression de personnel. adhérents y amènent leurs parents 

Julien Favreau prend la parole et amis- Sur présentation de leur 
que la Fédération a du mener pour au sujet de ^organisation des loi- carte iis bénéficieront d'une réduc 
obtenir, en faveur de la famille du sirs en demandant que quelque ^on gUr je prjx d'entrée 
cheminot, les prestations prévues chose soit fait en ce sens, 
dans la loi du 5 avril 1928 ; ce qui Enfin, le secrétaire lève la séan-
amène tout naturellement une dis- ce en rendant un hommage ému à 
cussion très intéressante sur les la mémoire du camarade Burte, 

Une réunion 

aisée, on peut se payer une excursion, 
le cinéma, sans entamer le strict né-
cessaire. Qu'un, deux ou trois enfants 
viennent, la mère ne peut plus tra-
vailler, les dépenses s'accroissent, et... 
l'argent manque, puisque un seul sa-
laire, celui du père, continue à ren-
trer. Il y a donc une inégalité terri-
ble au détriment de la famille qui fait 
son devoir. Et on comprend pourquoi 
la paternité fait peur... 

Les allocations familiales ont re-
dressé en partie cette injustice. Nous 
disons en partie, car dans les taux 
servis des inégalités choquantes s'ob-
servent. Le tableau ci-dessous le dé-
montre amplement : 

Le père d'un enfant reçoit : s'il 
habite Paris : 60 f ranes par mois ; s'il 
est fonctionnaire : 55 francs par mois ; 
s'il est employé de banque (classe A) : 
80 francs par mois. S'il travaille 
comme ouvrier en Indre-et-Loire ou 
dans le Cher : 30 francs par mois ; 
s'il travaille dans la Vienne : 20 francs 
par mois. 

Le taux servi dans notre départe-
ment indique que nous sommes :en 
bas de l'échelle. A quoi tient cette si-
tuation ? A l'absence de compensa-
tion véritable. Chaque caisse, dans 
une profession ou un département 
étant maitresse de ses décisions et 
devant se débrouiller seule. Cet état 
de choses avait attiré notre attention: 
il y a six mois déjà que par une let-
tre adressée à l'Union des Syndicats 
Patronaux, nous demandions que soit 
étudié un relèvement équitable des 
taux servis dans la Vienne et l'ins-
titution d'une prime à la mère non 
salariée. 

Notre lettre n'ayant eu aucun effet, 
nous fîmes intervenir M. Masteau, 
Député de la Vienne, auprès du Mi-
nistre du Travail. Le 30 octobre, nous 
reçûmes une lettre de M. Pomaret, 
ministre, disant qu'il ne lui apparte-
nait pas de prendre cette initiative ; 
il ne lui était possible de prendre un 
arrêté relevant les taux minima de la 
Vienne que lorsque les taux pratiqués 
auraient été déjà relevés ! 

(A suivre). 

Dimanche 27 novembre une qua-
rantaine de syndiqués des deux 
sexes et quelques sympathisant: 
étaient réunis au siège pour enten-
dre Roger Michaud, de Poitiers. 

Après un exposé par notre secré 
taire Thévenet de ce que fut l'acti 
vité de notre organisation avant la 

Où passer nos VACANCES ? 

A LA MI-COTIERE 
Maison de repos 

ouverte toute l'année 
à OUDON (Loire-Inférieure) 

10, rue J.-J. Rousseau 
NANTES — Téléphone : 322-88 

Agent des Marques : ^ UNIC » 
«ARIANE» 

« CRISTAL » 
Vous présente toute une gamme 

de PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

•2 SAVON 
$ POUDRE 

Composé de savon parfait et d*ax.y» 1 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lovant] 

^ Essayez-le I ^ t 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

Remise : 5 % à 10 % sur 'appareils' aux Syndiqués I LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BÊQCTÎÎ LES, etc., 



Ï2S VOIX DES TRAVAÏLtETJRS 

Modifications 
aux Assurances 

sociales 
(suite du numéro de Novembre) 

Une nouvelle disposition est éga-
lement prise par le décret-loi en ce 
qui concerne les assurées ou les 
assurés (quand l'accouchée n'est 
pas assurée elle-même) qui, en rai-
son du caractère saisonnier de leur 
profession, ne travaillent pas habi-
tuellement d'une façon régulière 
au cours de chaque trimestre. Dans 
ce cas, si l'assurée — ou le mari 
assuré — ont cotisé au moins 60 
francs au cours des quatre trimes-
tres précédant celui de l'accouche-
ment, les prestations maternité 
peuvent être servies, même si 15 
francs de cotisations n'ont pas été 
versées au moins au cours du pre-
mier des quatre trimestres. 

Pour que les prestations puissent 
être servies, il faut : 

1° Que l'insuffisance de verse-
ment au cours du premier des qua-
tre trimestres soit imputable au 
caractère saisonnier de la profes-
sion exercée. 

2° Que l'assurée — ou le mari 
assuré — aient subi sur leur sa-
laire une retenue de 15 francs au 
moins durant le premier des cinq 
trimestres civils ou, à défaut, du-
rant le premier des six trimestres 
civils précédant celui de l'accouche-
ment. 

Il est vraisemblable qu'un texte 
ultérieur déterminera ce qu'il faut 
entendre par profession saison-
nière. 

Comme pour l'indemnité journa-
lière de l'Assurance-Maladie, l'in-
demnité journalière de l'Assurance-
Maternité versée à la femme assu-
rée durant les six semaines qui pré-
cèdent et les six semaines qui sui-
vent l'accouchement peut varier 
entre les limites de 3 et 25 francs, 
suivant l'importance des cotisations 
versées par l'assuré. 

Le décret-loi précise, en outre, 
que les prestations, tant en nature 
qu'en argent de l'Assurance-Mater-
nité ne sont allouées par la Caisse 
que si les cotisations exigées pour 
ouvrir droit aux prestations ont 
été acquittées avant la réalisation 
du risque,'à savoir : 

1° Si la double contribution mi-
nimum afférente au premier des 
quatre trimestres civils précédant 
celui de l'accouchement a bien été 
versée dans le premier mois du se-
cond de ces trimestres. 

2° Si la double contribution mi-
nimum afférente aux deuxième, 
troisième et quatrième trimestres 
civils précédant celui de l'accou-
chement a été acquittée au plus 
tard dans le premier lieu du tri-
mestre où a lieu cet accouchement, 

3° Si le précompte correspondant 
au salaire perçu pendant les deu 
xième et troisième trimestres civils 

ASSUKANCE-INVALIDITÊ 
Le décret-loi apporte les modifi-

cations suivantes : 
La demande de pension d'invali-

dité, pour être valable, doit être 
présentée dans le délai de 18 mois 
qui suit la date de consolidation 
de la blessure ou l'expiration du 
délai de six mois pendant lequel 
l'assuré a droit aux prestations de1 diation prend effet. 

rance, c'est-à-dire l'assuré qui est 
radié avant d'avoir droit aux pres-
tations de l'Assurance-Vieillesse ■— 
conserve ses droits à une pension 
éventuelle de l'Assurance-Invalidi-
té, à la condition de demander la 
liquidation de cette pension avant 
l'expiration du délai de 18 mois 
qui suit la date à laquelle sa ra-

l'Assurance-Maladie, 
D'autre part, la pension prend 

effet à compter de l'expiration du 
délai de six mpis en question (alors 
qu'auparavant elle ne prenait effet 
qu'à compter du premier jour du 
mois suivant celui au cours duquel 
la demande avait été présentée). 
Toutefois, cette dernière disposi-
tion ne joue que pour autant que 
la demande de pension d'invalidité 
soit présentée à la Caisse d'Assu-
rance-Maladie dans les trois mois 
qui suivent l'expiration du sixième 
mois de maladie. 

Lorsque la demande est présen-
tée plus de trois mois après cette 
date, la pension prend effet comme 
auparavant, à compter du premier 
jour du mois suivant celui au cours 
duquel la demande a été présentée 
par l'intéressé. 

Les nouvelles dispositions qui 
précèdent élargissent d'une manié 
re sensible* les conditions mises à 
l'obtention de la pension, et notam-
ment à propos de son point de dé 
part. 

Le décret-loi précise, d'autre 
part, que, durant les cinq premiè-
res années du bénéfice de l'Assu-
rance-Invalidité, l'assuré titulaire 
d'une pension bénéficie éventuelle-
ment de prestations en nature de 
l'Assurance-Maternité. 

Pour ce qui concerne les réduc 
tions dont la pension d'invalidité 
est affectée lorsque le pensionné 
est hospitalisé aux frais de l'orga-
nime d'assurance, le décret-loi ap 
porte diverses modifications aux 
taux de ces réductions. La pen-
sion est réduite de 

1/5 si l'assuré a un ou plusieurs 
enfants de moins de 16 ans ou bien 
s'il a un ou plusieurs ascendants à 
sa charge ; 

2/5 si l'assuré est marié sans en 
fant ni ascendant à sa charge ; 

3/5 dans tous les autres cas. 
Toutefois, il est précisé que cet-

te réduction ne peut avoir pour ef-
fet d'abaisser au-dessous de 250 fr. 
par trimestre le montant de la pen-
sion. 

Il est rappelé que sous le régi-
me du décret-loi du 28 octobre 
1935, les réductions applicables 
étaient les suivantes en cas d'hos-
pitalisation de l'assuré invalide : 

1/3 si l'assuré avait un ou plu-
sieurs enfants de moins de 16 ans 
— un ou plusieurs ascendants à sa 
charge ; 

La moitié, si l'assuré était marié 
sans enfant ou ascendant à sa 
charge ; 

Les 3/4, dans tous les autres cas. 
Enfin, en matière d'Assurance-

maire de l'Union Finistérienne Mu- pères de famille de mesures dont 
tualiste, 6, rue d'Aiguillon. la loi fait une obligation. 

Ille-et-Vilaine (Rennes) : Caisse' Consciente des droits et devoirs 
d'Assurances Sociales des asujettis des masses ouvrières qu'elle re-
des groupements catholiques d'Ille- présente, la Fédération des Syn-
et-Vilaine, 7, rue de Corbin. j dicats Libres des Travailleurs de 

Loire-Inférieure (Nantes) : Cais- la Terre (C.F.T.C.) : 
se Familiale de la Loire-Inférieure, Déclare ne pouvoir faire conflan-
10, rue de Bel-Air. ce pour le relèvement du pays à 

Maine-et-Loire (Angers) : Cais- ; un système qui considère dirîérem-

PENSIONS D'ORPHELINS 
Une modification est apportée 

quant à l'âge à partir duquel les 
orphelins ouvrent droit à pension, 

Le texte du 28 octobre 1935 pré-
voyait l'âge de 13 ans. Le décret-loi 
du 14 juin 1938 élève cet âge à 14 
ans, en conformité avec la loi du 

août 1936 qui étend l'obligation 
scolaire jusqu'à l'âge de 14 ans. 

SANCTION CONTEE 
CERTAINS INTERMEDIAIRES 
Un paragraphe 6 est ajouté à 

l'article 27 du décret-loi du 28 oc-
tobre 1935 par le nouveau décret-
loi. Il précise que tout intermédiaire 
convaincu d'avoir, moyennant une 
rémunération quelconque, offert, 
accepté de prêter ou prêté ses ser-
vices à un employeur en vue de lui 
permettre de contrevenir à la lé-
gislation sur les Assurances Socia-
les, sera puni d'une amende de 16 
à 300 francs. Sera puni de la mê-
me peine tout intermédiaire con-
vaincu d'avoir offert ou fait offrir 
ses services, moyennant émolu-
ments convenus à l'avance, à un 
assuré social en vue de lui faire 
obtenir le bénéfice des prestations 
qui peuvent lui être dues. 

CONTENTIEUX 
DES ASSURANCES SOCIALES 
Le décret-loi du 14 juin 1938 

précise que les difficultés auxquel-
les donne heu l'application des As-
surances Sociales peuvent être sou-
mises à la Commission d'arrondis-
sement et que le délai qui était, 
d'après l'article 36 du décret-loi du 
28 octobre 1935, fixé à 10 jours, est 
désormais porté à trois mois à 
compter de la date de réception de 
la notification de la décision. 

Il est, d'autre part, précisé, par 
un nouvel alinéa au paragraphe 6 
de l'article 37, que le Ministre du 
Travail peut — lorsque la décision 
d'une Caisse Primaire apparaît 
contraire aux, dispositions légales 
ou réglementaires, aviser dans le 
délai de deux ans à dater de la 
première constatation médicale, 
l'assuré et la Caisse qu'il entend 
provoquer la réforme de cette dé-
cision et qu'il se réserve d'interve-
nir à l'action que l'assuré intente-
rait. 

se Familiale de Maine-et-Loire, 3, 
avenue Turpin-de-Crissé. , 

Mayenne (Laval) : Caisse Pri-
maire de la Mutuelle Familiale de 
la Mayenne, 88, rue de Rennes. 

Morbihan (Vannes) : Caisse Pri-
maire d'Assurances Sociales de 
l'Union Familiale du Morbihan, 2, 
avenue Victor-Hugo. 

Sarthe (Le Mans) : Caisse Fa-
miliale de la Sarthe, 14, rue du 
Docteur-Leroy. 

Vendée (La Roche-sur-Yon) : 
La Providence de la Vendée, 26, Bd 
Aristide-Briand. 
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La position 
des Syndicats chrétiens 

d'Ouvriers Agricoles 
vis-à-vis des décrets-lois 

ment les citoyens, suivant les posi 
tions professionnelles ou morales 
qu'ils occupent et méconnait la di-
gnité et l'importance, pour la vie 
de la nation, d'une de ses classes 
les plus laborieuses. 

Joint sa protestation à celle des 
travailleurs des autres professions opportun de les rappeler. 

plication massive de la loi de 40 
heures en période de crise écono-
mique ; 

— l'éducation morale, intellec-
tuelle et artistique ; 

— le contact, indispensable à 
l'harmonie des divers éléments du 
pays, entre citadins et ruraux ; 

— enfin, une indiscutable réduc-
tion des frais généraux des entre-
prises. 

De telles considérations sem-
blent échapper aux tenants du ca-
pitalisme matérialiste qui ont ac-
coutumé, cependant, de dénoncer 
un prétendu matérialisme sordide 
de la classe ouvrière. Il est donc 

et réclame du Parlement qu'il 
prenne ses responsabilités en an-
nulant les mesures rompant l'éga-
lité de tous les citoyens dans les 
sacrifices nécessaires pour refaire 
la France. 

 X X 

EN FACE DES 
DÉCRETS-LOIS 

La Fédération des Syndicats Li-
bres des Travailleurs de la terre 
(C.F.T.C), en apportant son adhé-
sion entière à la déclaration du Bu-
reau Confédéral de la C.F.T.C. du 
20 Novembre, sur les décrets-lois ; j notamment celles d'ordre interna-

La Fédération Française des syn-
dicats chrétinse d'Employés, Tech-
niciens et Chefs de service a, pour 
sa part, maintes fois proclamé la 
nécessité d'un redressement .et sa 
volonté d'y participer. 

Elle n'a garde de méconnaître 
les difficultés de toute nature, et 

considérant la situation particu-
lière des Ouvriers Agricoles ; 

proteste énergiquement contre 

tional, qui y font obstacle. Elle sait 
par surcroît, combien peut être dé-
licate et complexe la tâche des 

le fait que les Ouvriers Agricoles, I Pouvoirs Publics mis en présence 
considérés devant l'impôt comme j de solutions contradictoires. Enfin 
des citoyens semblables aux autres quelque contestables que lui appa-
se voient exclus du bénéfice des ' raissent certaines mesures, elle en-
quelques avantages sociaux accor- ' tend demeurer sur le terrain de la 
dés par les décrets-lois et, notam-1 légalité pour en obtenir la réforme 
ment ,des dispositions concernant ' ou la suppression, 
les allocations familiales et la pri-j Ce rappel de principes étant po-
me de la Mère au Foyer, en contre- sé, la Fédération dit, une premiè-
partie des charges énormes que su-
bit la classe ouvrière ; 

souligne la contradiction flagran-
te qui apparaît ainsi entre les dé-

re fois, son mot sur les récents dé-
crets-lois. 

Elle salue, avec une joie d'au-
tant plus grande qu'elle reconnaît 

Caisses Familiales 
de la Région 

BRETAGNE ET OUEST 

clarations faites par le Gouverne-, l'aboutissement des efforts aux-
ment en faveur de la natalité et quels elle a participé et la consé-
des remèdes propres à remédier à cration des résultat? déjà obtenus 
l'exode rural ,et ses actes, qui vont dans ce domaine par plusieurs de 
accentuer au contraire la situation ses syndicats, une refonte du sys-
difficile des familles ouvrières \ tème des allocations familiales et, 
agricoles qui, seules, ne se voient 
octroyer aucune compensation à 
l'effort fiscal qu'on leur demande ; 

Rappelle : 
Que les Travailleurs de la Terre 

n'ont, en grande majorité, bénéfi-
cié d'aucun relèvement de salaire 
depuis 1936 et que les quelques ra-
justements opérés localement sont 
trop faibles pour être comparés à 
l'accroissement du coût de la vie ; 

Que les quelques avantages so-
ciaux accordés aux ouvriers agri-
coles depuis 1936 : allocations fami-
liales et congés payés, font l'objet 

Côtes-du-Nord (Saint-Brieuc) : ' de campagnes de résistance, achar-
( Caisse d'Assurances Sociales des nées .menées par des agitateurs 

précédant celui de l'accouchement Invalidité, un nouveau paragraphe! Mutualités Indépendantes des Cô- qui restent impunis. Campagnes 
a bien été effectué en temps utile précise que l'assuré qui cesse d'être, tes-du-Nord, 14, rue du 71e. qui ont pour effet de priver un 
par l'employeur. | assujetti à l'obligation de l'assu- Finistère (Brest) : Caisse Pri- nombre d'ouvriers agricoles et de 

surtout, l'institution légale de l'Al-
location spéciale pour la Mère au 
Foyer. Elle se félicite de ce que, 
conformément à ses demandes réi-
térées, l'on ait pourvu les syndi-
cats de moyens plus efficaces de 
faire respecter les sentences arbi-
trales. 

Il lui paraît nécessaire de protes-
ter contre la répartition obligatoi-
re du travail sur six journées. 

Le Dimanche devant être essen-
tiellement consacré à la vie spiri-
tuelle et familiale des travailleurs 
le chômage, injustement décrié, du 
sixième jour correspondait à main-
tes nécessités parmi lesquelles : 

— la compensation par un labeur 
familial, d'une diminution du pou-
voir d'achat, conséquence de l'ap-

gique) sur la question d'une régle-
mentation internationale de la du-
rée du travail et des repos des con-
ducteurs professionnels (et de 
leurs aides) de véhicules effec-
tuant des transports par route, 
question inscrite à l'ordre du jour 
de la prochaine session de la Con-
férence internationale du Travail 
s'est inspirée dans ses travaux con-
cernant ce problème dans une lar-
ge mesure des résolutions adoptée 
par l'Internationale chrétienne 
dans ses conférences techniques de 
1926 à Amsterdam et de 1937 à 
Strasbourg, 
décide de communiquer le rapport 
de M. Obourdin et ses conclusions 
au Bureau de la Fédération inter-
nationale des ouvriers du trans-
port en vue de sa transmission à la 
Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens, à toutes les 
organisations affiliées et au Bu-
reau international du Travail à Ge-
nève, en soulignant notamment les 
conclusions suivantes de ce rapport 

1°) qu'il y a lieu d'adopter une 
convention internationale pour la 
réglementation de cette question ; 

2°) que l'ensemble du personnel 
ambulant des entreprises de trans-
port doit être englobé dans le 
champ d'application de la conven-
tion, des dérogations à ce principe 
étant réduites à un strict minimum 

3°) qu'il n'y a pas lieu d'exclu-
re de l'application de la conven-
tion les propriétaires de véhicules 
de transport ni les membres de 
leurs famille ; 

4°) qu'il y a lieu de porter une 
attention spéciale aux conditions 
de travail des conducteurs de voi-
tures particulières ; 

5°) qu'il y a lieu de considérer 
comme durée du travail l'ensem-
ble du temps pendant lequel le 
conducteur est à la disposition de 
son employeur ; 

6°) qu'il y a lieu de fixer la du-
rée normale du personnel des en-

La Fédération fait observer, en 
outre, que certaines mesures telles 
que l'élévation des tarifs postaux 
et de ceux des transports en com-
mun venant s'ajouter à l'aggrava-
tion, opérée sous une triple forme 
de l'impôt sur les salaires et à 
l'augmentation des impôts de con-
sommation vont toucher durement 
le monde du travail et que les 
Pouvoirs Publics, s'ils sont dési-
reux d'ordre véritable, doivent se 
préparer à faire jouer — en pra-
tique et non seulement en théorie 
— avec le maximum de rapidité et 
de rendement, la procédure de 
conciliation et d'arbitrage qui va 
devenir plus indispensable que ja-
mais. 

Pour conclure, la Fédération 
Française de Syndicats Chrétiens 
d'Employés. Techniciens et Chefs 
de service réaffirme sa conviction 
qu'il n'est pas possible d'opérer un 
redressement complet et durable 
si l'on continue, au mépris de l'évi-
dence la plus cruelle, à se récla-
mer du libéralisme économique, 
principal auteur des maux que; 
l'on prétend combattre et si l'on 
ne s'engage pas, au contraire — à 
égale distance des totalitarismes 
de droite et de gauche — dans la 
voie seule salutaire, de la disci-
pline de la production assurée par ' treprises de transport par route à 
la profession organisée dotée, à cet 
effet, des pouvoirs qui normale-
ment,' lui reviennent. 
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Fédération 
Internationale des 

Syndicats chrétiens 
des Ouvriers d'Usine 

et des Transports 

Conférence technique 
des conducteurs 
professionnels 
de véhicules 

Le groupe technique de conduc-
teurs professionnels de véhicules 
de la Fédération internationale des 
syndicats chrétiens des ouvriers 
d'usine et des transports siégeant 
à Liège les 4 et 5 novembre 1938 
sous la présidence de M. Strijbis 
(Pays-Bas). 

Après avoir entendu et discuté 
un rapport de M. Obourdin (Bel-

40 heures par semaine, l'introduc-
tion de cette réforme s'opérant 
graduellement- sans qu'il soit pos-
sible de dépasser 48 heures par se-
maine à partir de l'entrée en vi-
gueur de la convention ; 

7°) qu'il y a lieu d'introduire un 
système de contrôle efficace afin 
d'empêcher les infractions à la ré-
glementation prévue. 

Le groupe technique des conduc-
teurs de véhicules demande à tou-
tes les organisations affiliées à la 
Fédération internationale d'entre-
prendre jusqu'à la prochaine Con-
férence internationale du Travail 
une vigoureuse campagne de pro-
pagande en faveur des revendica-
tions formulés dans les conclusions 
du rapport et dans cette résolution. 
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Avis à nos 
Correspondants 

En raison de l'augmentation de» 
tarifs postaux, nous prions nos cor-
respondants de joindre un timbre 
pour la réponse à toute demande 
de renseignements. 

Pour vous, une dépense minime. 
Pour nous, une grosse économie. 

^1 

LA SOLUTION L. D. L. 
du professeur LOSSOUARN 

Guérit le Foie, les Reins 
SANS RÉGIME 

Essayez-là gratuitement en deman-
dant un échantillon au Dépôt à 
Nantes, 12, Rue Paul Bellamy. 

PHARMACIE DE TALENSAC 
TIMBROR (sauf prix imposés) 

TIMBRES NANTAIS 

: : : : : BAS : : : : : 

COLIFICHETS - CEINTURES 

: : ; : SOUS-VÊTEMENTS 

CHAUSSETTES - CRAVATES 

«NOVELTY» 
M. M AT H EL 

Place de la Bourse 
 NANTES 

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES RÉPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux ; 3, Rue du Paradis 
EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL -:- ASCENSEUR 

PRIX MODÉRÉS 

Se recommander du journal 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss" d'Administrations Publiques \ 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre NANTES 

MACHINES à COUDR8 

Timbres en caoutchouc et cuivre - j 
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Ce son» c*8*s <t» 

FOURRURES IDEALES 81FIIILILA 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 

Jean GEORGES 
57, rue Ville-Pépin 

SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Ouest • Pierre PERROCHAUD . gte pAZANNE (L.-i.) 

Bretagne 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B. 

Succursales ; Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

F A V R E A 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNEl 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Présente les nouveautés de la saison 

■minus « KtUMti us nous OÉBSS 
« ruMlfKMiti «nuits or («anfe 

Chaussée de lo Madalaln* 
i NANTES 
nom ÇVCLH STfLLA AfenotfM^ 

VftMDUSS 4 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vo 
H. Devorsine 

1, Rue Affre NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

Avenue du Grand-Clos - NANTES 
(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

à leurs magasins : 

4, Place du Change NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

UNE GARANTIE 

D'ÉLÉGANCE 

ET DE QUALITÉ BONNETERIE 
CHEMISER I E 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC ~ CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICIEN - SPÉCIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

Exécution rapide des Ordonnances 
10 % de remise aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DÉMÉNAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DROUIN Frères 
127, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126 59 - 158.08 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELIER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

ârçFRED 
4, rue du Calvaire 

La Chemiserie Vendant le meilleur marché de Nantes 

REMISE SPÉCIALE AUX SYNDIQUÉS 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SÀINT-NAZAH1E 

— il vous sera répondu le jour même —— 

ÉLECTRICITÉ 
JUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 

 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LATARD, Suce. 

Par suite du changement de Propriétaire 

de tous les MEUBLES en stock 
à des prix incroyables de bon marché 

Remise spéciale aux Membres des Syndicats Chrétiens 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix -- Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAHiE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

LAINES A TRICOTER 
« LA IN A » 

Maurice PIONNEAU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 

Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE ■ BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAHiE 

Le Gérant : Charles NASSIVET. 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 

Tricots main sur commande 

Exécution soignée — Prix modérés 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp du « Courrier », de Saint-Nazaire. 


